
Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur ce Produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce Produit et quels 
risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres Produits.

Produit

Fructi Flexible 100
Société de Gestion : Natixis Investment Managers International (Groupe BPCE)

Part (C) EUR - Code ISIN : FR0011005461
Site internet de la Société de Gestion : www.im.natixis.com
Appelez le +33 1 78 40 98 40 pour de plus amples informations.
L’Autorité des Marchés Financiers (AMF) est chargée du contrôle de la Société de Gestion en ce qui concerne ce Document d’Informations Clés.
Natixis Investment Managers International est agréée en France sous le n°GP 90-009 et réglementée par l’AMF.
Date de production du document d’information clés : 30/09/2024.

Vous êtes sur le point d’acheter un Produit qui n’est pas simple et qui peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce Produit ?
Type  Ce  Produit  est  un  Fonds  d’Investissement  Alternatif  (FIA),  qui  a  la  forme  juridique  d’un  Fonds  Commun  de  Placement.  Ce  Produit  est  un 
portefeuille d’instruments financiers que vous détiendrez collectivement avec d’autres investisseurs et qui sera géré conformément à ses objectifs. 
Ce Produit est un nourricier qui est donc investi au minimum à 90% dans un seul autre OPC qui prend alors la qualification de maître.
Durée  Ce  Produit  n’a  pas  de  date  d’échéance  spécifique  prévue.  Cependant,  ce  Produit  peut  être  dissous  ou  fusionné,  dans  ce  cas  vous  seriez 
informé par tout moyen approprié prévu par la réglementation.
Objectifs

Un fonds nourricier est un fonds investi au minimum à 85% dans un seul autre OPCVM ou FIA qui prend alors la qualification de maître. Le fonds 
est un fonds nourricier du compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS 
(Action M/A - LU1335436603). Sa performance sera inférieure à celle de son maître, du fait notamment des frais de gestion propres au nourricier.
L'objectif  de gestion du fonds nourricier  est  identique à celui  du maître diminué des frais  de gestion du nourricier.  L'objectif  du compartiment 
maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC pour la classe d'actions M/A, est de surperformer de plus de 6,00% l'ESTER quotidien capitalisé sur 
sa durée minimale de placement recommandée de 5 ans, avec un objectif de volatilité sur un an, basé sur des données hebdomadaires, compris 
entre 6 % et 9 %. Le taux ESTER ("Euro Short-Term Rate") reflète les coûts d'emprunt au jour le jour en euros non garantis pour les banques de 
la zone euro.
La politique d'investissement du compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC, consiste en une allocation dynamique des actifs à 
travers de multiples classes d'actifs. Le processus d'allocation est flexible et s'appuie en particulier sur des instruments dérivés afin d'obtenir une 
exposition aux différentes classes d'actifs. La construction du portefeuille allie une allocation stratégique basée sur une analyse fondamentale et 
technique et une allocation tactique basée sur un horizon d'investissement à court terme.
Le FIA est investi en totalité dans l'OPCVM maître. Le compartiment maître investit jusqu'à 100% de son actif net sur les marchés des actions, 
des obligations, des instruments du marché monétaire et des devises du monde entier, y compris les marchés émergents. Le Compartiment peut 
être  exposé  jusqu'à  100%  de  son  actif  net  sur  le  marché  mondial  des  actions,  y  compris  les  actions  de  petite  et  moyenne  capitalisation. 
Exposition  maximum  (en  %  de  l'actif  net)  :  -  Actions  mondiales  jusqu'à  100%  dont  50%  alloués  aux  actions  de  marchés  émergents  et,  - 
Obligations  mondiales  :  La  sensibilité  du  portefeuille  peut  varier  de  0  à  12,  -  Obligations  des  marchés  émergents  :  jusqu'à  40%,  -  Matières 
premières : jusqu'à 10%, - Devises autres que l'euro : jusqu'à 100%, dont un maximum de 50% aux devises de pays émergents.
Le Produit capitalise ses revenus.
Les demandes de rachats de parts sont reçues tous les jours au plus tard à 11:00et sont exécutées quotidiennement sur la valeur 
liquidative du lendemain établie après celle de son maître.

Investisseurs de détail visés Le Produit s'adresse aux investisseurs qui cherchent à diversifier leurs investissements dans des obligations, actions 
et actifs  de diversification; peuvent se permettre d’immobiliser leur  capital  pendant une période recommandée d’au moins 5 ans (horizon à long 
terme); peuvent supporter des pertes temporaires; tolèrent la volatilité.



Informations complémentaires

Dépositaire : CACEIS Bank
Fiscalité : Selon votre régime fiscal, les plus-values et/ou revenus éventuels liés à la détention de ce Produit peuvent être soumis à taxation. 
Vous pouvez vous renseigner à ce sujet auprès de la personne qui vous a conseillé ou vendu ce Produit.
La  valeur  liquidative  est  disponible  auprès  de  la  société  de  gestion  à  l’adresse  postale  mentionnée  ci-dessous  et  sur  son  site  internet 
www.im.natixis.com.
Le prospectus, les rapports annuels et les derniers documents périodiques, ainsi que toutes autres informations pratiques du Produit et de son 
maître sont disponibles en français auprès de la société de gestion sur simple demande écrite à : Natixis Investment Managers International - 43 
avenue Pierre Mendès France - 75648 Paris Cedex 13 ou à l'adresse électronique suivante : ClientServicingAM@natixis.com.

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur de risque

Risque le plus faible Risque le plus élevé

L’indicateur  de  risque part  de  l’hypothèse  que vous  conserverez 
ce Produit pendant 5 années.
Ce  Produit  n'inclut  aucune  protection  contre  les  performances
futures  du  marché,  vous  pourriez  donc  perdre  une  partie  ou  la
totalité de votre investissement.

L'indicateur  synthétique  de  risque  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  de  ce  Produit  par  rapport  à  d'autres.  Il  indique  la  probabilité  que  ce 
Produit enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce Produit  dans la classe de risque 3 sur 7,  qui  est une classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit,  les pertes
potentielles  liées  aux  futurs  résultats  du  Produit  se  situent  à  un  niveau  entre  faible  et  moyen  et,  si  la  situation  venait  à  se  détériorer  sur  les 
marchés, il est peu probable que notre capacité à vous payer en soit affectée.
Autres risques importants du Produit non pris en compte dans le calcul du SRI : risque de crédit, risque de liquidité, risque de contrepartie, risques
liés aux Impacts des techniques de gestion utilisées.
Attention au risque de change. Les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra
donc  du  taux  de  change  entre  les  deux  monnaies.  Ce  risque  n'est  pas  pris  en  compte  dans  l'indicateur  ci-dessus.  Si  la  devise  du 
Produit est identique à la devise dans laquelle vous avez acheté ce Produit, vous ne serez pas concerné par ce risque de change.
Les modalités de souscription et de rachat du maître sont détaillées dans la rubrique "Modalités de souscription et de rachat" de son prospectus.
Scénarios de performance
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du Produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. 
Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce Produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future des marchés est aléatoire et 
ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés sont des exemples utilisant les meilleures et pires performances,
ainsi que la performance moyenne du Produit au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment
à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Période de détention recommandée : 5 années
Les exemples sont réalisés sur la base d’un investissement de : 10 000 EUR

Scénarios

Si vous sortez après
un an

Si vous sortez après 5
années

Minimum 

Tensions

Défavorable (*)

Intermédiaire (*)

Favorable (*)

Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pouvez perdre une partie ou la totalité de votre investissement.

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 490 EUR 6 490 EUR
Rendement annuel moyen -35,1% -8,3%

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 090 EUR 8 950 EUR
Rendement annuel moyen -19,1% -2,2%

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 830 EUR 10 110 EUR

Rendement annuel moyen -1,7% 0,2%

Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 11 290 EUR 12 160 EUR

Rendement annuel moyen 12,9% 4,0%

(*) Les scénarios se sont  réalisés pour un investissement effectué entre octobre 2017 et  octobre 2022 pour  le  scénario  défavorable,  entre  août 
2015 et août 2020 pour le scénario intermédiaire et entre octobre 2016 et octobre 2021 pour le scénario favorable.

Que se passe-t-il si Natixis Investment Managers International n’est pas en mesure 
d’effectuer les versements ?

Les actifs de votre Produit sont conservés chez le Dépositaire de votre Produit, CACEIS Bank, ils sont distincts de ceux de la société de gestion. 
Ainsi,  en cas  d’insolvabilité  de Natixis  Investment  Managers  International,  les  actifs  de  votre  Produit  ne  seront  pas  affectés.  Cependant,  en  cas 
d’insolvabilité du Dépositaire ou d’un sous-dépositaire à qui la garde des actifs de votre Produit a pu être déléguée, il existe un risque potentiel de 
perte financière. Toutefois, ce risque est atténué dans une certaine mesure par le fait que le Dépositaire est tenu par la loi et la réglementation de 
séparer ses propres actifs des actifs du Produit.
Il existe un dispositif d’indemnisation ou de garantie des investisseurs en cas de défaut du Dépositaire prévu par la loi.



Il  se  peut  que  la  personne  qui  vous  vend  ce  Produit  ou  qui  vous  fournit  des  conseils  à  son  sujet  vous  demande  de  payer  des  coûts 
supplémentaires.  Si  c’est  le  cas,  cette  personne  vous  informera  au  sujet  de  ces  coûts  et  vous  montrera  l’incidence  de  ces  coûts  sur  votre 
investissement.
Coûts au fil du temps
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du 
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le Produit et du rendement du Produit. Les montants indiqués ici sont des 
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. Nous avons supposé :

Qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (soit un rendement annuel de 0%) ; Que pour les 
autres périodes de détention, le Produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
Que vous avez investi 10 000 EUR

Si vous sortez après un
an

Si vous sortez après 5
années

Coûts Totaux 505 EUR 1 342 EUR
Incidence des coûts annuel (*) 5,1% 2,7% chaque année

(*)  Ceci  illustre  dans  quelle  mesure  les  coûts  réduisent  annuellement  votre  rendement  au  cours  de  la  période  de  détention.  Par  exemple,  elle 
montre que si vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 2,9% avant 
déduction des coûts et de 0,2% après cette déduction.
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le Produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne 
vous informera du montant. Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne qui vous vend le Produit peut percevoir 
et qui s’élèvent à 96 EUR maximum. Cette personne vous informera des coûts de distribution réels.
Composition des coûts

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée
3,00% du montant que vous investissez. Ceci est le maximum qui vous sera 
facturé. La personne qui vous vend le Produit vous informera du montant réel à 
votre charge.

Jusqu’à 300 EUR

Coûts de sortie Il n’y a aucun frais de sortie. Néant
Coûts récurrents prélevés chaque année
Frais de gestion et 
autres frais 
administratifs et de 
fonctionnement

1,81% 176 EUR

Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l'exercice précédent clos en juin 2023. Ce chiffre peut varier d'un 
exercice à l'autre.

Coûts de transactions

0,00%  de  la  valeur  de  votre  investissement.  Il  s'agit  d'une  estimation  des  coûts 
encourus  lorsque  nous  achetons  et  vendons  les  investissements  sous-jacents  au 
Produit.  Le  montant  réel  variera  en  fonction  des  montants  que  nous  achetons  et 
vendons.

0 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commission de 
surperformance

20.0% de la performance du Produit par rapport à son Indice de Référence + 6%.
0,30% de la valeur de votre investissement par an. Ce montant est une estimation
calculée sur la moyenne des coûts des 5 dernières années. Le montant réel variera 
en fonction de la performance de votre investissement.

29 EUR

Combien de temps devez-vous conserver ce Produit et pouvez-vous récupérer votre argent de 
façon anticipée ?

Période de détention recommandée : 5 années
Cette durée correspond à la période pendant laquelle il vous est conseillé de rester investi pour obtenir un rendement potentiel tout en minimisant 
le risque de pertes. Cette période est liée à la classe d’actifs de votre Produit, à son objectif de gestion et à sa stratégie d’investissement.
Vous pouvez demander le remboursement de votre Produit tous les jours, toutefois si vous demandez le remboursement avant la fin de la période 
de détention recommandée, vous pourriez recevoir moins que prévu. La durée de détention recommandée est une estimation et ne doit pas être 
considérée ni  comme une Garantie, ni  comme un engagement des performances futures,  du rendement de votre Produit  et  du maintien de son 
niveau de risque.

Comment pouvez-vous formuler une réclamation ?
Si vous voulez formuler une réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ou vendu ce Produit ou sur le Produit lui-même, vous pouvez 
envoyer  un  mail  à  l’adresse  ClientServicingAM@natixis.com  ou  envoyer  un  courrier  à  Natixis  Investment  Managers  International  à  l’adresse 
suivante : Natixis Investment Managers International - 43 avenue Pierre Mendès France - 75648 Paris Cedex 13.

Autres informations pertinentes
Les performances passées de votre Produit représentées sous forme de graphique pour 10 années sont disponibles via le lien suivant :
https://priips.im.natixis.com/past_performance?id=FR0011005461.
Les calculs mensuels des scénarios de performance de votre Produit sont accessibles via le lien suivant :
https://priips.im.natixis.com/past_performance_scenario?id=FR0011005461.
Lorsque  ce  Produit  est  utilisé  comme  support  en  unité  de  compte  d’un  contrat  d’assurance  sur  la  vie  ou  de  capitalisation,  les  informations 
complémentaires  sur  ce  contrat,  telles  que les  coûts  du contrat,  qui  ne sont  pas  compris  dans  les  coûts  indiqués  dans  le  présent  document,  le 
contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations 
clés  de  ce  contrat  obligatoirement  remis  par  votre  assureur  ou  courtier  ou  tout  autre  intermédiaire  d’assurance  conformément  à  son  obligation 
légale.

Que va me coûter cet investissement ?
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FRUCTI FLEXIBLE 100  
FONDS COMMUN DE PLACEMENT 

 
PROSPECTUS 

En date du 30 septembre 2024 

I    CARACTERISTIQUES GENERALES 

1 Forme du FIA 

 

◼ DENOMINATION : FRUCTI FLEXIBLE 100 

Ci-après dénommé, dans le présent document, « le FCP » ou « le Fonds ». 

 

◼ FORME JURIDIQUE ET ETAT MEMBRE DANS LEQUEL LE FIA A ETE CONSTITUE :  

Fonds Commun de Placement de droit français.  

 

❑ FONDS NOURRICIER 

FRUCTI FLEXIBLE 100 est un nourricier du compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC de la 
SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS (Part M/A : LU1335436603). 

 

◼ DATE DE CREATION ET DUREE D'EXISTENCE PREVUE :  

Le FCP a été créé le 8 avril 2011 pour une durée de 99 ans. 

 

◼ SYNTHESE DE L'OFFRE DE GESTION : 

Souscripteurs 
concernés 

Montant 
minimum de 
souscription 

initiale 

Montant minimum 
de souscription 

ultérieure 
Code ISIN 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
libellé 

Valeur 
liquidative 
d’origine 

Tous souscripteurs, 
plus particulièrement 

destinée aux 
souscripteurs 

personnes physiques. 

Un dix-millième 
de part 

Un dix-millième 
de part 

FR0011005461 Capitalisation Euro 100 euros 

 

◼ INDICATION DU LIEU OU L'ON PEUT SE PROCURER LE DERNIER RAPPORT ANNUEL ET LE DERNIER RAPPORT PERIODIQUE 

AINSI QUE LA COMPOSITION DES ACTIFS :  

Ces éléments sont adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 

Natixis Investment Managers International 
43 avenue Pierre Mendès France 75013 PARIS  
e-mail : ClientServicingAM@natixis.com 

Toutes informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès de Natixis Investment Managers International, 
à ces mêmes adresses ou auprès de votre conseiller habituel. 

 

Maître/Nourricier : les documents d’informations relatifs au compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN 
DYNAMIC de la SICAV NATIXIS AM FUNDS (Part M/A), de droit luxembourgeois, agréé par la CSSF, sont 
disponibles auprès de : 

Natixis Investment Managers International 43 avenue Pierre Mendès France 
75013 PARIS 
e-mail : ClientServicingAM@natixis.com 
 

FIA soumis au droit français 
Fonds d’investissement à vocation générale  

mailto:ClientServicingAM@natixis.com
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INDICATION DU LIEU OU L’ON PEUT SE PROCURER LA DERNIERE VALEUR LIQUIDATIVE :  

La valeur liquidative du Fonds, pourra être obtenue auprès de Natixis Investment Managers International à l’adresse 
électronique suivante :  

email : ClientServicingAM@natixis.com  

Modalités et échéances de communication des informations relatives au profil de risque, à la gestion du 
risque de liquidité, à l’effet de levier et à la gestion du collatéral : 

Les informations relatives au profil de risque, à la gestion du risque de liquidité, au niveau maximal de levier auquel 
a recours le Fonds, au droit de réemploi des actifs du Fonds donnés en garantie et aux garanties prévues par les 
aménagements relatifs à l’effet de levier figurent, le cas échéant, dans le rapport annuel du Fonds. 

Description des principales conséquences juridiques de l’engagement contractuel pris à des fins 
d’investissement et informations sur la compétence judiciaire, le droit applicable et sur l’existence ou non 
d’instruments juridiques permettant la reconnaissance et l’exécution des décisions sur le territoire de la 
République française :  

Le Fonds est soumis au droit français. 

Toute contestation ou tout différend relatif à l’engagement contractuel pris à des fins d’investissement du Fonds, 
pouvant intervenir durant la durée du Fonds, ou au moment de sa liquidation, soit entre les Investisseurs ou entre 
les Investisseurs et la société de gestion, sera régi par la loi française. 

Le tribunal compétent est le TGI ou le Tribunal de commerce du lieu de domiciliation de l’investisseur ou celui de 
Paris. 

L’Autorité des marchés financiers dispose d’un Médiateur qui peut être saisi par tout intéressé, personne physique 
ou morale, dans le cadre d’un litige à caractère individuel entrant dans le champ de ses compétences, à savoir les 
placements financiers. 

 

2 Acteurs 

 

◼ SOCIETE DE GESTION : 

Natixis Investment Managers International 
Forme juridique : société anonyme  
Agréée par l’Autorité des marchés financiers, ci – après « l’AMF » sous le numéro GP 90-009 
43 avenue Pierre Mendès France75013 PARIS 

La gestion du Fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le Fonds. La 
société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer les droits 
de vote attachés aux titres compris dans le Fonds. 

Afin de couvrir les risques éventuels en matière de responsabilité pour négligence professionnelle  auxquels la 
société de gestion pourrait être exposée dans le cadre de la gestion des Fonds, la société de gestion a fait le choix 
de disposer de fonds propres supplémentaires, et de ne pas souscrire d’assurance de responsabilité civile 
professionnelle spécifique. 

 

◼ SOCIETE D’INTERMEDIATION  

Natixis TradEx Solutions (anciennement Natixis Asset Management finance (NAMFI)) :  
Forme juridique : société anonyme  
Agréée par l’ACPR (anciennement le CECEI) le 23 juillet 2009 en tant que banque prestataire de services 
d’investissement 
59 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 

Société d’intermédiation, elle a pour objet d’assurer une prestation d’intermédiation (i.e. réception-transmission et 
exécution d’ordres pour compte de tiers) auprès de la société de gestion. La société de gestion transmet la quasi-
totalité de ses ordres sur instruments financiers résultant des décisions de gestion à Natixis TradEx Solutions. Par 
ailleurs, Natixis TradEx Solutions assure la quasi-totalité de l’activité d’acquisitions/cessions temporaires de titres. 

 

◼ DEPOSITAIRE, CONSERVATEUR, CENTRALISATEUR DES ORDRES DE SOUSCRIPTION ET DE 
RACHAT ET ETABLISSEMENT EN CHARGE DE LA TENUE DES REGISTRES DES PARTS  

DENOMINATION OU RAISON SOCIALE : CACEIS BANK 
Forme juridique : Etablissement de crédit agréé par l’ACPR (ex. C.E.C.E.I.) 
Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge Cedex 
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Les fonctions du dépositaire recouvrent les missions, telles que définies par la Règlementation applicable, de la 
garde des actifs, de contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion et de suivi des flux de liquidités 
des OPCVM. Le dépositaire est indépendant de la société de gestion. 

La description des fonctions de garde déléguées, la liste des délégataires et sous délégataires de CACEIS Bank 
et l’information relative aux conflits d’intérêt susceptibles de résulter de ces délégations sont disponibles sur le 
site de CACEIS BANK : www.caceis.com. 

Des informations actualisées sont mises à disposition des investisseurs sur demande. 

 

◼ COURTIER PRINCIPAL : 

Néant 

 

◼ COMMISSAIRE AUX COMPTES : 

KPMG AUDIT représenté par Madame Isabelle BOUSQUIE, signataire 
Tour EQHO 2 avenue Gambetta CS 60055 
92066 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

 

◼ COMMERCIALISATEURS :  

Banques populaires 
 

◼ DELEGATAIRES : 

Délégataire de la gestion financière :  

A compter du 1er janvier 2023, la gestion financière du FCP sera déléguée en intégralité à Ostrum Asset 
Management. 

Dénomination ou raison sociale : OSTRUM ASSET MANAGEMENT Forme juridique : société anonyme, agréée 
par l’Autorité des marchés financiers, ci–après «l’AMF» sous le numéro GP-18000014 
Siège social : 43 avenue Pierre Mendès France – 75013 PARIS 

 

Délégataire de la gestion comptable :  

Dénomination ou raison sociale : CACEIS FUND ADMINISTRATION, qui assure la valorisation et la gestion 
comptable du FCP par délégation de Natixis Investment Managers International 
Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge Cedex 

L’activité principale du délégataire de gestion comptable est tant en France qu’à l’étranger, la réalisation de 
prestations de service concourant à la gestion d’actifs financiers notamment la valorisation et la gestion 
administrative et comptable de portefeuilles financiers.  

La société de gestion n’a pas identifié de conflit d’intérêt susceptible de découler de ces délégations. 

 

◼ CONSEILLERS : NEANT 

II MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION 

1 Caractéristiques générales : 

◼ CARACTERISTIQUES DES PARTS : 

• Codes ISIN : FR0011005461 

• Nature du droit attaché à la catégorie de parts : 

Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété proportionnel au nombre de parts possédées. 

L’information sur les modifications affectant le FCP est donnée aux porteurs par tout moyen conformément aux 
instructions de l’AMF. La gestion du FCP, qui n’est pas doté de la personnalité morale et pour lequel ont été 
écartées les règles de l’indivision et des sociétés, est assurée par la société de gestion qui agit au nom des porteurs 
et dans leur intérêt exclusif.  

Inscription à un registre, ou précision des modalités de tenue du passif :  

La tenue du passif est assurée par CACEIS BANK. 

http://www.caceis.com/
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L'administration des parts est effectuée par EUROCLEAR France. 

• Droit de vote :  

Aucun droit de vote n’est attaché aux parts.  
Les droits de vote attachés aux titres détenus par le FCP sont exercés par le Délégataire de gestion financière. 
Les informations sur la politique de vote et le rapport rendant compte des conditions d’exercice des droits de vote 
du délégataire de gestion financière sont disponibles sur le site internet du délégataire de gestion financière 
www.ostrum.com. 

• Forme des parts : au porteur 

• Fractionnement de parts :  

Les parts du FCP sont décimalisées en dix millièmes de parts.  

 

◼ DATE DE CLOTURE DE L’EXERCICE COMPTABLE : 

Le 30 juin de chaque année. 

La fin du premier exercice comptable est intervenue le dernier jour de Bourse de Paris du mois de mars 2012. 

 

◼ INDICATIONS SUR LE REGIME FISCAL : 

Le FCP en tant que tel n’est pas sujet à imposition. Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels 
liés à la détention des parts ou actions d’OPC peuvent être soumis à taxation. Le régime fiscal applicable dépendant 
donc des dispositions fiscales relatives à la situation particulière du porteur et de sa juridiction de résidence, il lui 
est recommandé de s'adresser à son conseiller habituel afin de prendre connaissance des modalités propres à sa 
situation personnelle. Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet. 

 

2 Dispositions particulières 

◼ DETENTION D’ACTIONS OU DE PARTS D’AUTRES OPCVM OU FIA OU FONDS D’INVESTISSEMENT : 

Le FCP est investi en totalité dans la part M/A du compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC 
de la SICAV luxembourgeoise NATIXIS AM FUNDS et à titre accessoire en liquidités. 

 

◼ OBJECTIF DE GESTION : 

Le FCP a un objectif de gestion identique à celui de son maître, le compartiment OSTRUM SRI TOTAL RETURN 
DYNAMIC de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS. Sa performance est celle du maître, 
diminuée des frais de gestion propres au nourricier, soit de surperformer de plus de 4,20% l’€STR quotidien 
capitalisé sur sa période minimale d’investissement recommandée de 5 ans. 

RAPPEL DE L’OBJECTIF DE GESTION DU COMPARTIMENT MAITRE OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC : 

L’objectif d’investissement du OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC (le « Compartiment ») 
consiste à obtenir une performance supérieure à celle de l’€STR capitalisé quotidiennement sur sa 
durée minimale de placement recommandée de 5 ans, de plus de 6,00 % avec une volatilité cible d’un 
an basée sur des données hebdomadaires et comprise entre 6 % et 9 %. 

La politique d'investissement repose sur une gestion active, l’Indice de Référence est utilisé uniquement 
à titre de comparaison. Le gérant est donc libre de choisir les titres qui composent le portefeuille dans 
le respect de la stratégie de gestion et des contraintes d'investissement. L’Indice de Référence + 6% 
peut servir à déterminer la commission de performance qui pourra être prélevée. 

L’Indice de Référence n’entend pas être cohérent avec les caractéristiques environnementales ou 
sociales promues par le Compartiment. 

Le Compartiment entend tirer profit de l’évolution des marchés d’actions, de titres de taux et de devises 
par le biais d’un processus actif et flexible, axé sur des catégories multi-actifs.  

Le Compartiment intègre à son approche des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance 
(ESG). Il promeut ces critères ESG conformément à l’article 8 du règlement (UE) 2019/2088 sur la 
publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Il n’aura pas d’objectif de durabilité, mais sera en mesure d’investir en partie dans des actifs ayant un 
objectif de durabilité, tel que défini par la classification de l’UE. 
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La performance du nourricier sera inférieure à celle de son maître, du fait notamment des frais de gestion propres 
au nourricier. 

 

◼ INDICATEUR DE REFERENCE :  

L’indicateur de référence du FCP est identique à celui de son maître le compartiment OSTRUM SRI TOTAL 
RETURN DYNAMIC de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS, à savoir l’€STR (Euro Short Term 
Rate) capitalisé quotidiennement. 

L’indice de référence du Compartiment reflète les coûts d’emprunt de gros au jour le jour non garantis en euros des 
banques de la zone euro tel que calculé et publié par la Banque centrale européenne (BCE) à l’adresse 
https://www.ecb.europa.eu. 

RAPPEL DE L’INDICATEUR DE REFERENCE DU COMPARTIMENT MAITRE OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC : 

L’Indice de Référence du Compartiment est l’Euro Short-Term Rate (€STR) capitalisé quotidiennement. 

 

◼ STRATEGIE D'INVESTISSEMENT :  

Le FCP, en sa qualité de FCP nourricier, est investi en totalité dans son maître, l’actions M/A du compartiment 
OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS et à titre 
accessoire, en liquidités. 

RAPPEL DE LA STRATEGIE D'INVESTISSEMENT DU COMPARTIMENT MAITRE OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC : 

Devise de référence : EURO (EUR) 

 
Le Compartiment promeut la prise en compte de caractéristiques environnementales ou sociales, mais 
ne poursuit pas un objectif d’investissement durable. Pour de plus amples informations concernant les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le Compartiment, veuillez vous référer à 
l’Annexe du Règlement SFDR 
 

Les informations précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales du 
Compartiment, requises par les règlements (UE) 2019/2088 « SFDR » et (UE) 2020/852 
« TAXONOMIE », sont disponibles en annexe de ce prospectus. 

 

La stratégie d’investissement du Compartiment consiste en une allocation dynamique des actifs à 
travers de multiples catégories d’actifs (actions internationales, obligations et instruments du marché 
monétaire, y compris sur les marchés émergents), avec une volatilité quotidienne annualisée cible 
comprise entre 6 % et 9 %. 
 
La construction du portefeuille combine divers critères extra-financiers, avec des choix d’investissement 
principalement guidés par l’application de critères ESG et de considérations financières (objectifs de 
performance et de volatilité) et une exposition gérée de manière dynamique.  
 
L’objectif de l’application de cette approche extra-financière au Compartiment est de financer en priorité 
les opérateurs les plus vertueux (entreprises, émetteurs de titres souverains) en matière de 
problématiques ESG mondiales, et tout particulièrement d’impact climatique.  
 
Le Compartiment investit jusqu’à 100 % de son actif net en actions internationales, en obligations et en 
instruments du marché monétaire, y compris sur les marchés émergents. Le processus d’allocation est 
flexible.  
 

1. Stratégie d’investissement – Respect des critères ESG  
 
La stratégie d’investissement privilégie les investissements qui respectent les critères ESG pris dans 
leur ensemble. Toutefois, une attention particulière est portée aux questions climatiques. En effet, 
l’adoption de politiques climatiques proactives à l’initiative des gouvernements et des organismes de 
réglementation supranationaux, ainsi que la prise en compte par les sociétés de leur impact et de leur 
écosystème, sont des facteurs essentiels. Leur analyse doit nourrir et orienter les décisions de 
financement et d’investissement dans toute l’économie.  
 
 

http://www.ecb.europa.eu/
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Enfin, l’inclusion de critères spécifiquement liés à la gouvernance permet de renforcer la stratégie ESG 
des portefeuilles : de fait, les sociétés et les gouvernements qui affichent une gouvernance de qualité 
sont plus enclins à donner la priorité aux questions climatiques dans leurs stratégies.  
 
Au moins 90 % de l’actif net du portefeuille (actions et titres de créance émis par des émetteurs privés 
et publics) fait l’objet d’une analyse ESG.  Pour notre méthodologie, nous utilisons les données fournies 
par les agences de notation ESG. 
 
Les actions du portefeuille sont sélectionnées dans le but d’obtenir une exposition au marché tout en 
respectant les critères ESG. Pour chaque catégorie d’actifs, le portefeuille est élaboré à partir d’une 
politique d’exclusion et d’une approche dite « relative ». 
 
L’objectif de la politique d’exclusion est de limiter l’exposition du portefeuille aux risques jugés 
importants. 
Elle consiste à réduire l’univers d’investissement en fonction de critères ESG. Cette étape repose sur 
le respect de principes extra-financiers fondamentaux, et plus particulièrement sur la « Politique 
d’exclusion » d’Ostrum, consultable sur le site Internet de la société https://www.im.natixis.com/intl/intl-
fund-documents. 
 
L’objectif de l’approche dite « relative » est de privilégier les titres les mieux notés et de limiter ceux 
moins bien notés en incluant des critères ESG prédéfinis dans leur pondération.  
 
L’allocation d’investissement cible est la suivante : 
 
Actions mondiales : 80 % de l’actif net du portefeuille. 
Obligations d’État mondiales : 20 % de l’actif net du portefeuille. 
 

1.1 Investissements en actions  
 
L’univers d’investissement de la catégorie d’actifs « Actions mondiales » est défini par l’indice MSCI 
World. L’allocation cible aux Actions mondiales est de 80 %.  
 
Politique d’exclusion appliquée aux Actions mondiales 
 
Les politiques d’exclusion du Gestionnaire Financier par Délégation sont décrites plus en détail sur son 
site internet. 
 
Cela permet d’assurer l’exclusion du portefeuille de certains émetteurs selon des critères 
réglementaires sectoriels et normatifs. 
 
Ces exclusions visent notamment : 
 

- En application du droit, les entreprises impliquées dans la production ou la distribution de mines 
antipersonnel ou de bombes à sous munitions, conformément aux conventions d’Ottawa et 
d’Oslo 

- Les sociétés impliquées dans la production, l’utilisation, le stockage, la vente ou le transfert 
d’uranium appauvri, d’armes chimiques ou biologiques 

- Les sociétés fortement exposées aux revenus de l’exploitation minière du charbon et de la 
production d’électricité au charbon, 

 
Les sociétés impliquées dans des controverses graves sont également exclues, telles que celles qui 
enfreignent les principes du Pacte mondial des Nations Unies. 
 
Approche relative appliquée aux Actions mondiales 
 
Les questions ESG prises en compte et leur impact sur les notations des titres peuvent dépendre du 
secteur, de la situation géographique et du niveau de capitalisation de la société. 
 

- Les questions environnementales (E) comprennent notamment les émissions de carbone, le 
traitement des déchets et le stress hydrique. 

https://www.im.n/
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- Les questions sociales (S) comprennent notamment la sécurité des employés, la gestion du 
capital humain et le respect des normes internationales du travail.  

- Les questions de gouvernance d’entreprise (G) comprennent notamment la composition des 
organes de surveillance et de gouvernance, ainsi que les pratiques comptables.  

 
Le premier objectif extra-financier de la stratégie d’investissement en actions mondiales dite 
« amélioration du score » est d’améliorer la notation ESG globale (en s’appuyant sur un indicateur de 
risque ESG fourni par une agence de notation extra-financière) des titres détenus par rapport à celle de 
l’univers d’investissement dont sont exclus les 20 % de sociétés les moins bien notées.  
 
Le deuxième objectif « amélioration des indicateurs extra-financiers » vise à améliorer : 
  

- un indicateur lié au climat : 
 
Il s’agit d’améliorer le niveau d’intensité carbone global (c’est-à-dire les émissions de carbone totales 
d’une entreprise rapportées à son chiffre d’affaires) des titres détenus, par rapport à l’univers 
d’investissement. Au niveau du portefeuille, l’objectif est d’atteindre un niveau d’intensité carbone 
moyen inférieur à celui de son univers d’investissement.  
 

- un indicateur pertinent lié à la gouvernance :  
 
Il s’agit d’améliorer le niveau d’indépendance global des organes de gouvernance des titres détenus 
par rapport à celui de l’univers d’investissement. Autrement dit, il s’agit d’atteindre, au niveau du 
portefeuille, un taux moyen plus élevé d’administrateurs remplissant des critères d’indépendance que 
celui de l’univers d’investissement. 
 

1.2. Investissements en obligations souveraines  
 
L’univers d’investissement est composé de marchés d’obligations d'État mondiales, sans limitation 
géographique. Il combine un univers stratégique (indice ICE Bank of America Global Sovereign) et un 
univers de diversification tactique (indices ICE Bank of America EM Sovereign et EM External Debt 
Sovereign). Ces indices sont construits sur la base de leurs valeurs de marché respectives.  
 
L’allocation cible en obligations souveraines mondiales est de 20 % de l’actif net du portefeuille  
 
Politique d’exclusion appliquée aux obligations souveraines mondiales : 
 
Cette étape vise à réduire l’univers d’investissement des obligations d’Etat sur la base de critères extra-
financiers, réglementaires ou normatifs, ainsi que par rapport à la notation ESG des titres. 
 

- Les pays qui sont sur « liste noire », c’est-à-dire sous embargo américain ou européen ou 
figurant sur la liste de l’UE, des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales ou identifiés 
par le Groupe d’Action Financière (GAFI) comme présentant des lacunes stratégiques en 
matière de lutte contre le blanchiment d’argent ou le financement du terrorisme ; 

- Les gouvernements présentant un risque ESG élevé selon la norme développée par les 
agences de notation externes sont également exclus. 

 
Approche relative appliquée aux obligations souveraines mondiales 

 
Les questions ESG prises en compte et leur impact sur la notation des titres sont liés à la nature de 
leurs émetteurs (Etats souverains) 
 

- Les facteurs environnementaux (E) incluant l’analyse des questions liées à l’énergie et aux 
ressources naturelles 

- Les facteurs de responsabilité sociale (S) comprennent des critères liés à la satisfaction des 
besoins de base, à la santé et à l’équité, 

- Les facteurs de gouvernance (G) incluent l’analyse des institutions, le respect des lois et des 
droits civils et la stabilité politique. 
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L’objectif premier de la stratégie d’investissement en obligations souveraines « amélioration des 
indicateurs extra financiers » est d’améliorer la note ESG globale des titres détenus par rapport à celle 
de l’univers d’investissement après filtrage par notre politique d’exclusion. Cette note ESG globale 
repose sur les évaluations d’un prestataire de services externe. 
 
Le deuxième objectif de la stratégie « amélioration des indicateurs extra financiers » est d’améliorer la 
mesure du risque climatique à l’aide notre méthode exclusive. Cette mesure repose essentiellement sur 
une analyse de l’intensité carbone ainsi que sur la qualité de la gouvernance des émetteurs souverains. 
L’objectif de cette stratégie est d’améliorer cette notation par rapport à celle de l’univers 
d’investissement après filtrage par notre politique d’exclusion. 
 

2. Gestion dynamique de l’exposition  
 

Cette stratégie de gestion de l’exposition aux différents marchés d’actions, de titres de taux et de 
devises repose principalement sur l’utilisation d’instruments dérivés. Elle vise à adapter, pour chaque 
catégorie d’actifs, l’exposition du portefeuille créé par la stratégie d’investissement au niveau de risque 
global, son exposition géographique et sectorielle, ainsi que son exposition par échéance (pour les 
marchés de taux) et au risque de change.  
 
Cette gestion dynamique de l’exposition repose sur deux phases successives :  
 

- Étape 1 : la gestion dynamique d’une allocation stratégique basée sur une analyse 
fondamentale et technique, avec un horizon de 6 à 12 mois. Cette allocation définit le niveau 
d’exposition aux principaux marchés d’actions et d’obligations. L’analyse fondamentale tient 
compte à la fois des critères macroéconomiques et microéconomiques et intègre une analyse 
de la valorisation de chaque marché. L’analyse technique vise à déterminer le profil de risque 
des marchés primaires et repose sur différents indicateurs reflétant la perception du risque des 
investisseurs et la dynamique du marché à moyen terme.  
 

- Étape 2 : la gestion tactique de l’allocation stratégique, visant à accroître la création de valeur 
en ajustant les expositions sur un horizon d’investissement généralement plus court. Cette 
étape du processus d’investissement permet : 

o d’intégrer des éléments spécifiques, exceptionnels ou non, à la gestion de l’allocation, 
o d’adopter des positions relatives afin de tirer profit d’un écart inter marché jugé anormal 

ou temporaire, et  
o d’exposer le portefeuille à des thèmes spéciaux non couverts par l’allocation 

stratégique.  
 
En combinant ces deux stratégies (extra-financière et financière), entre 0 % et 100% de l’actif net du 
Compartiment peut être exposé à des actions mondiales, dont 50% au maximum aux actions des 
marchés émergents.  
 
La sensibilité du Compartiment varie de 0 à 12.  Jusqu’à 40% de l’actif net du Compartiment peut être 
exposé aux obligations des marchés émergents. 
 
Jusqu’à 100 % de l’actif net du Compartiment peut être exposé à des devises autres que l’euro, avec 
un maximum de 50 % exposé aux devises des marchés émergents.  
 
Les Catégories d’Actions couvertes s’attachent à couvrir la valeur liquidative contre les fluctuations entre 
la Devise de Référence du Compartiment et la devise de couverture de la Catégorie d’Actions 
concernée. 

Le Compartiment peut également être exposé aux matières premières par le biais d’ETF et/ou 
d’instruments financiers dérivés listés et liés aux indices des matières premières, jusqu’à 10% de son 
actif net. 

 
Investissement dans des organismes de placement collectif  
Le Compartiment peut investir jusqu’à 10 % de son actif net dans des organismes de placement collectif.  
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Utilisation des produits dérivés ou d’autres techniques et instruments d’investissement  
À des fins de couverture et d’exposition, le Compartiment peut recourir jusqu’à hauteur de 100 % de 
son actif net à des produits dérivés, comme décrit à la section intitulée « Utilisation des Produits Dérivés, 
Techniques Spéciales d’Investissement et de Couverture » ci-dessous. 
 
Dans certaines circonstances (comme décrit ci-dessous), le Compartiment peut également conclure 
des opérations de prêt de titres et des contrats de mise en pension à des fins d’efficacité de gestion de 
portefeuille, comme décrit dans les sections « Contrats de mise en pension » et « Prêt et emprunt de 
titres » de la rubrique « Utilisation des Produits Dérivés, Techniques Spéciales d’Investissement et de 
Couverture » ci-dessous.  
 
Ces opérations se conformeront aux limites fixées à la rubrique « Opérations de financement sur titres 
et contrats d’échange sur rendement global » du chapitre intitulé « Utilisation des Produits Dérivés, 
Techniques Spéciales d’Investissement et de Couverture ». 
 
Le Compartiment conclura des opérations de mise en pension de titres et des opérations de prêt et 
d’emprunt de titres selon les opportunités et en fonction des conditions du marché, lorsque le 
Gestionnaire Financier par Délégation considérera que les taux du marché sont susceptibles de 
permettre au Compartiment de générer du capital ou des revenus supplémentaires. 
 
Lors de la conclusion d’opérations de mise en pension et de prêt de titres, le Compartiment cherchera 
généralement à réinvestir la garantie financière reçue en espèces dans des instruments financiers 
admissibles qui offrent un rendement plus élevé que les coûts financiers engagés lors de la conclusion 
de ces opérations. 
 
L’exposition du Compartiment : 

(i) aux opérations de mise en pension de titres devrait généralement représenter environ 6 % 
de son actif net et ne pas dépasser 15 % de son actif net ; et 

(ii) aux opérations de prêt de titres devrait généralement représenter environ 6 % de son actif 
net et ne pas dépasser 15 % de son actif net. 

 
Le montant en capital de l’actif du Compartiment pouvant être soumis à des OFT tel que détaillé ci-
dessus peut représenter au maximum 15 % de la valeur liquidative du Compartiment. 

 

Opérations de financement sur titres et contrats d’échange sur rendement global (« Total Return Swaps »)  

Si l’un quelconque des Compartiments se lance dans des opérations de financement sur titres (« OFT ») 
et/ou des contrats d’échange sur rendement global (« Total Return Swaps » ou « TRS »), telles que 
définies par le Règlement 2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif 
à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (le « Règlement OFT »), 
cette utilisation prévue doit être mentionnée dans la description du Compartiment concerné et tous les 
détails pertinents liés aux OFT/TRS utilisés dans le cadre de cette politique d’investissement par le 
Compartiment concerné doivent être mentionnés dans la description du Compartiment.  
Conformément au Règlement OFT, les OFT comprennent généralement :  
(a)  des opérations de mise et de prise en pension de titres ; 
(b)  des prêts et des emprunts de titres ; 
(c)  une opération d’achat-revente ou une opération de vente-rachat ; 
(d)  une opération de prêt avec appel de marge. 
Une description générale des types d’OFT/de TRS mentionnés le cas échéant dans la politique 
d’investissement de chaque Compartiment est disponible aux sections suivantes : « Contrats de mise 
en pension de titres », « Prêts et emprunts de titres » et « Contrats d’échange sur rendement global 
(« Total Return Swaps »), au chapitre intitulé « Utilisation des Produits Dérivés, Techniques Spéciales 
d’Investissement et de Couverture » du Prospectus. 
 
L’utilisation de ces OFT/TRS est principalement destinée à garantir un niveau de liquidité suffisant et 
une gestion des garanties financières et/ou à mettre en œuvre la stratégie d’investissement du 
Compartiment et/ou à générer du capital ou un revenu supplémentaire pour le Compartiment concerné. 
Dans ce cas, les actifs composant le Compartiment (incluant notamment les actions, obligations et/ou 
indices financiers) peuvent faire l’objet d’OFT/de TRS.  
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Le cas échéant, le montant principal des OFT/TRS basé sur la valeur liquidative du Compartiment 
concerné sera indiqué dans la description du Compartiment concerné. 
 

Dans tous les cas, la Société de Gestion veillera à maintenir le volume de ces opérations à un niveau 
suffisant pour être en mesure de répondre à tout moment aux demandes de rachat. 

Informations sur les garanties financières 

Dans le cadre de la conclusion de contrats financiers et/ou d’opérations de financement sur titres, le 
Compartiment doit recevoir une garantie financière, dont la valeur doit, à tout moment, s’élever à au 
moins 90 % de la valeur totale des titres impliqués dans ces opérations. La garantie financière reçue 
par les Compartiments prendra la forme d’un transfert en pleine propriété de titres et/ou d’espèces. Le 
niveau de garantie financière et la politique en matière de décote sont fixés par la politique d’éligibilité 
des garanties financières de la Société de Gestion conformément à la réglementation en vigueur. Le 
montant de la garantie financière doit être évalué quotidiennement afin d’assurer le maintien de ce 
niveau. 

Tous les actifs reçus par le Compartiment en tant que garantie financière devront répondre à tout 
moment aux critères suivants : 

♦ Liquidité : toutes les garanties financières reçues autrement qu’en espèces devront être hautement 
liquides et négociées sur un marché réglementé ou une plateforme multilatérale de négociation dont les 
cours sont transparents afin de pouvoir être vendues rapidement à un prix proche de leur valeur d’avant 
la vente. Les garanties financières reçues devront également satisfaire aux dispositions de l’Article 56 
de la Directive OPCVM. 

♦ Valorisation : les garanties financières reçues devront être valorisées au moins quotidiennement sur 
la base des derniers cours de marché disponibles et en tenant compte des remises appropriées 
mentionnées dans la politique de décote. Les garanties financières seront valorisées à leur valeur de 
marché et peuvent faire l’objet d’exigences de marge de variations quotidiennes. 

♦ Qualité de crédit de l’émetteur : les garanties financières reçues devront être de haute qualité. Les 
émetteurs auront généralement une notation de crédit minimale de BBB-.  

♦ Corrélation : les garanties financières reçues par le Compartiment devront être émises par une entité 
indépendante de la contrepartie et qui ne devrait pas présenter de forte corrélation avec la performance 
de la contrepartie. 

♦ Diversification des garanties (concentration d’actifs) : les garanties financières devront être 
suffisamment diversifiées en termes de pays, de marchés et d’émetteurs. Le critère de diversification 
suffisante en ce qui concerne la concentration des émetteurs est considéré comme étant rempli si le 
Compartiment reçoit d’une contrepartie à des opérations de gestion efficace de portefeuille et sur 
instruments financiers dérivés de gré à gré un panier de garanties ayant une exposition maximale à un 
émetteur donné de 20 % de la valeur nette d’inventaire du Compartiment. Si un Compartiment est 
exposé à différentes contreparties, les différents paniers de garanties financières devront être agrégés 
afin de calculer la limite d’exposition de 20 % à un unique émetteur. Par dérogation au présent alinéa, 
un Compartiment peut être intégralement garanti dans plusieurs valeurs mobilières et instruments du 
marché monétaire émis ou garantis par un État membre, une ou plusieurs de ses autorités locales, un 
pays tiers ou un organisme public international auquel un ou plusieurs États membres appartiennent. 
Un tel Compartiment recevra des titres d’au moins six émetteurs différents, mais les titres d’une même 
émission ne devront pas dépasser 30 % de la valeur nette d’inventaire du Compartiment.  

♦ Les risques liés à la gestion des garanties financières, comme les risques opérationnels et juridiques, 
devront être identifiés, gérés et atténués par le processus de gestion des risques. 

♦ Lors d’un transfert de titres, la garantie financière reçue sera détenue par le Dépositaire. Concernant 
les autres types de garantie financières, la garantie financière peut être détenue par un dépositaire tiers 
soumis à une surveillance prudentielle et n’ayant pas de relation avec le fournisseur de la garantie 
financière. 

♦ Les garanties financières reçues devront pouvoir être intégralement appliquées par le Compartiment 
à tout moment sans devoir en référer à la contrepartie ni obtenir son approbation. 

♦ Les garanties financières autres qu’en espèces reçues ne seront pas vendues, ni réinvesties, ni 
engagées. 
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♦ Les garanties financières en espèces reçues ne pourront être que : 

-  placées en dépôt auprès d’entités prescrites à l’Article 50(f) de la Directive OPCVM ; 

-  investies dans des obligations d’Etat de haute qualité ; 

-  utilisées aux fins d’opérations de prise en pension à condition que ces opérations se fassent auprès 
d’établissements de crédit soumis à une surveillance prudentielle et que le Compartiment soit à tout 
moment en mesure de récupérer l’intégralité du montant en espèces sur une base cumulée ; 

- investies dans des fonds du marché monétaire à court terme éligibles. 

Les garanties financières en espèces réinvesties devront être diversifiées conformément aux exigences 
de diversification applicables aux garanties hors espèces. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sous réserve de toute nouvelle directive émise en tant que de 
besoin par l’ESMA et amendant et/ou complétant les Directives ESMA 2014/937 et/ou toute 
recommandation supplémentaire émise en tant que de besoin par l’Autorité de surveillance 
luxembourgeoise en lien avec ce qui précède. 

Les risques liés aux OFT/TRS ainsi qu’à la Gestion et à la réutilisation des garanties sont indiqués au 
chapitre « Principaux Risques » du Prospectus. » 

◼ INFORMATION SUR LE REGLEMENT TAXONOMIE (UE) 2020/852 : 

Les informations relatives à la Taxonomie de cette SICAV figurent dans les informations 
précontractuelles sur les caractéristiques environnementales ou sociales, situées en annexe de ce 
prospectus. 

◼ PROFIL DE RISQUE : 

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. 
Ces instruments connaîtront les évolutions et aléas des marchés. 

La valeur liquidative est susceptible de connaître une variation élevée du fait des instruments financiers qui 
composent son portefeuille. Dans ces conditions, le capital investi pourrait ne pas être intégralement restitué y 
compris pour un investissement réalisé sur la durée de placement recommandée. 

Le profil de risque du FCP est identique à celui de son maître le compartiment OSTRUM SRI TOTAL RETURN 
DYNAMIC de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS (Part M/A). 

RAPPEL DU PROFIL DE RISQUE DU COMPARTIMENT MAITRE OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC : 

◼ Risque de perte de capital : 

La valeur et le rendement sont de nature à fluctuer avec le temps (notamment en raison des fluctuations 
de taux de change), de même que les Actions peuvent, au moment du rachat, présenter une valeur 
supérieure comme inférieure à leur coût initial. Rien ne garantit que le capital investi dans une Action 
sera en intégralité retourné à l’investisseur. 

◼ Risques liés au fait d’investir dans des titres de créance sont les suivants :  

Fluctuation des Taux d’Intérêt : La valeur des titres de taux détenus par un Compartiment est de 
nature à augmenter ou à diminuer en fonction des fluctuations des taux d’intérêt. Les taux d’intérêt 
varient généralement d’un État à un autre et peuvent changer pour un certain nombre de raisons. 
Comptent parmi les raisons de ces changements l’expansion ou la contraction rapide de la masse 
monétaire d’un État, l’évolution de la demande des entreprises et consommateurs à l’égard de 
l’emprunt, ainsi que les changements réels ou prévus s’agissant du taux d’inflation. 

Risque de Crédit : L’émetteur de tout titre de créance acquis par un Compartiment est susceptible de 
manquer à ses obligations financières. Par ailleurs, le prix de tout titre de créance acquis par un 
Compartiment reflète normalement le risque perçu quant à un défaut de l’émetteur de ce titre au moment 
où le Compartiment a acquis le titre. Si ce risque perçu augmente après l’acquisition, il est probable que 
la valeur du titre détenu par le Compartiment diminue. 

Il existe de nombreux facteurs susceptibles d’amener l’émetteur à manquer à ses obligations 
financières, ou d’entraîner une augmentation du risque perçu quant à un défaut de l’émetteur.  
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Comptent parmi ces facteurs la détérioration de la situation financière de l’émetteur causée par 
l’évolution de la demande relative aux produits et services de l’émetteur, la survenance d’un litige 
juridique sérieux ou la menace de litige juridique sérieux, ainsi que l’évolution des lois, réglementations 
et régimes fiscaux applicables. Plus le Compartiment est concentré dans un secteur donné, et plus il 
sera susceptible d’être impacté par les facteurs qui affectent la situation financière de ce secteur dans 
son ensemble. 

Titres notés en dessous « d’Investment grade » ou Titres non notés : La Société de gestion se 
fonde sur l’évaluation du risque de crédit établie par son équipe et sa propre méthodologie. 

Certains Compartiments peuvent investir dans des titres de taux non notés, ou dans des titres de taux 
ayant obtenu une notation inférieure à « Investment grade ». Les titres de taux notés en dessous 
d’« Investment grade » sont les titres aux notes inférieures à BBB- (chez Standard & Poor’s), à Baa3 
(chez Moody’s Investors Service, Inc.) ou à BBB- (chez Fitch Ratings), ou une note équivalente selon 
l’analyse de la Société de gestion, c’est-à-dire qu’ils sont considérés comme présentant une faible 
qualité de crédit. 

Les titres notés en dessous de « Investment grade » et les titres non notés sont susceptibles de 
présenter une plus grande volatilité et un plus grand risque de perte de principal et d’intérêts que les 
titres de créance notés « Investment grade ». 

Titres à Coupon Zéro : Certains Compartiments peuvent investir dans des titres à coupon zéro émis 
par des émetteurs publicset privés. Les titres à coupon zéro sont des titres de créances négociables 
qui ne versent pas les paiements d’intérêts réguliers, mais sont vendus à des tarifs substantiellement 
réduits par rapport à leur valeur à échéance. La valeur de ces instruments a tendance à fluctuer 
davantage en réponse aux changements des taux d’intérêt que la valeur des titres de créance 
négociables ordinaires et verseurs d’intérêts présentant une échéance similaire. Le risque est plus élevé 
lorsque la durée jusqu’à l’échéance est plus longue. En tant que titulaire de certaines obligations à 
coupon zéro, les compartiments concernés peuvent être tenus de comptabiliser le revenu à l’égard de 
ces titres avant la réception du paiement en espèces. Ils peuvent être tenus de distribuer le revenu à 
l’égard de ces titres et peuvent avoir à céder ces titres dans des circonstances défavorables afin de 
générer des liquidités pour satisfaire à ces exigences de distribution. 

Variation des Taux d’Inflation : Certains Compartiments peuvent investir dans des titres de créance 
indexés sur l’inflation. La valeur de ces titres fluctue en fonction du taux d’inflation de la zone 
géographique correspondante. 

◼ Risque de contreparties : 

Une ou plusieurs contreparties expérimentées en matière d’opérations de swap, de contrats de 
change ou autres contrats sont susceptibles de manquer à leurs obligations en vertu de tels swaps, 
contrats de changes ou autres contrats, et par conséquent, les Compartiments pourraient ne pas être 
en mesure de réaliser les performances attendues d’un tel swap, contrat de changes ou autre contrat.  

En outre, dans le cas de l’insolvabilité ou de la défaillance d’une contrepartie, un Compartiment pourrait 
ne récupérer, même à l’égard de biens spécifiquement traçables, qu’une quote-part de tous les biens 
disponibles aux fins de distribution à l’ensemble des créanciers et/ou clients de ladite contrepartie. Ce 
montant peut être inférieur aux montants dus au Compartiment. 

◼ Risque actions :  

Le fait d’investir dans des actions implique des risques liés aux chutes de cours imprévisibles, aux 
périodes de sous-performance de cours donnés, ou à une chute du marché boursier dans son 
ensemble.  

◼ Risque de Levier  

En raison de l’utilisation de produits dérivés financiers, de conventions de prise et mise en pension et 
de transactions de prêt et d’emprunt de titres, certains Compartiments peuvent être financés. Pour ces 
Compartiments, les variations du marché peuvent donc être amplifiées et, par conséquent, leur valeur 
nette d’inventaire est susceptible de diminuer de manière plus significative. 

◼ Risque de change :  

Certains Compartiments investissent dans des titres libellés dans plusieurs devises, qui sont différentes 
de leur devise de référence. Les variations des taux de change des devises étrangères ont une 
incidence sur la valeur de certains titres détenus par ces Compartiments. 
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La valeur des titres de taux détenus par un Compartiment est de nature à augmenter ou à diminuer en 
fonction des fluctuations des taux d’intérêt. Les taux d’intérêt varient généralement d’un État à un autre 
et peuvent changer pour un certain nombre de raisons. Comptent parmi les raisons de ces changements 
l’expansion ou la contraction rapide de la masse monétaire d’un État, l’évolution de la demande des 
entreprises et consommateurs à l’égard de l’emprunt, ainsi que les changements réels ou prévus 
s’agissant du taux d’inflation. 

◼ Risque de Concentration géographique : 

Certains Compartiments concentrent leurs investissements dans des entreprises situées dans des 
régions mondiales spécifiques, ce qui implique davantage de risques que dans le cadre 
d’investissements à l’étendue géographique plus vaste. En conséquence, ces Compartiments sont 
susceptibles d’obtenir une performance inférieure à celle des fonds qui investissent dans d’autres 
parties du monde, lorsque les économies de leur zone d’investissement éprouvent des difficultés ou 
que leurs actions sont en déclin. Par ailleurs, les économies de la zone d’investissement de ces 
Compartiments peuvent être significativement affectées par des évolutions politiques, économiques ou 
réglementaires défavorables. 

◼ Risques liés aux lois et/ou aux régimes fiscaux : 

En raison de la nature de titres détenus, l’évolution des lois et de la fiscalité applicables aux instruments 
financiers détenus en portefeuille peut entraîner la baisse de la valeur liquidative. 

◼ Risque d’investissement dans des instruments Financiers Dérivés : 

Un Compartiment peut s’engager dans des transactions de produits dérivés dans le cadre de sa 
stratégie d’investissement, à des fins de couverture et de gestion efficace du portefeuille. Ces stratégies 
comprennent actuellement l’utilisation d’instruments cotés et d’instruments dérivés de gré à gré.  

Un instrument dérivé est un contrat dont le prix dépend, ou est dérivé, d’un ou plusieurs actifs sous-
jacents. Comptent par exemple parmi les instruments dérivés les plus courants : les contrats à terme, 
les contrats de gré à gré, les options, les warrants, les swaps ou encore les titres convertibles. La valeur 
d’un instrument dérivé est déterminée par les fluctuations de son actif sous-jacent. Comptent par 
exemple parmi les actifs sous-jacents les plus courants : les actions, les obligations, les devises, les 
taux d’intérêt ou encore les indices boursiers.  

L’utilisation d’instruments dérivés à des fins d’investissement peut présenter davantage de risques pour 
le Compartiment que la seule utilisation d’instruments dérivés à des fins de couverture.  

Ces instruments présentent une volatilité, et sont sujets à divers types de risques, incluant par exemple 
le risque de marché, le risque de liquidité, le risque de crédit, le risque de contrepartie, le risque juridique 
ou encore les risques opérationnels.  

Par ailleurs, il peut exister une corrélation imparfaite entre les instruments dérivés utilisés en tant que 
véhicules de couverture et les investissements ou secteurs de marché à couvrir. Ceci peut conduire à 
une couverture imparfaite de ces risques, et à une perte potentielle de capital.  

La plupart des instruments dérivés sont caractérisés par un fort effet de levier.  

Les principaux risques liés à l’utilisation d’instruments dérivés dans le cadre de la gestion d’un 
portefeuille sont les suivants :  

● exposition au marché plus élevée pour les Compartiments faisant un usage intensif d’instruments 
dérivés ;  

● difficulté à déterminer si – et le cas échéant la manière dont – un instrument dérivé sera corrélé aux 
fluctuations du marché et aux autres facteurs externes à cet instrument dérivé ;  

● difficulté à tarifer un instrument dérivé, notamment lorsque cet instrument dérivé est négocié de gré à 
gré, ou lorsque le marché est limité à son égard ;  

● difficulté pour un Compartiment, dans certaines circonstances de marché, à acquérir un instrument 
dérivé nécessaire pour atteindre ses objectifs ;  

● difficulté pour un Compartiment, dans certaines circonstances de marché, à céder certains 
instruments dérivés lorsque ceux-ci ne servent plus leurs objectifs.  

Couvertures de Défaillance – Facteurs de Risque Spécifiques  
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Une couverture de défaillance « CDS » (credit default swap) est un contrat financier bilatéral en vertu 
duquel une contrepartie (l’acheteur de protection) paie une commission périodique en échange d’une 
indemnisation de la part du vendeur de protection suite à un événement de crédit d’un émetteur de 
référence. L’acheteur de protection acquiert le droit de vendre une obligation particulière ou d’autres 
obligations de référence désignées émises par l’émetteur de référence à sa valeur nominale, ou le droit 
de recevoir la différence entre la valeur nominale et le prix du marché de ladite obligation ou d’autres 
obligations de référence désignées (ou une autre référence désignée ou prix d’exercice) lorsqu’un 
événement de crédit se produit. Un événement de crédit est généralement défini comme la faillite, 
l’insolvabilité, la mise sous séquestre, la restructuration défavorable de la dette ou le manquement aux 
obligations de paiement à l’échéance. L’International Swaps and Derivatives Association (ISDA) a 
élaboré une documentation standardisée relative à ces transactions sur produits dérivés dans le cadre 
de sa convention-cadre ISDA.  

Un Compartiment peut utiliser des dérivés de crédit afin de couvrir le risque de crédit spécifique de 
certains émetteurs présents en portefeuille en achetant une protection. En outre, un Compartiment 
pourra, à condition que cela entre dans le cadre de son intérêt exclusif, acheter une protection en 
utilisant des dérivés de crédit sans en détenir les actifs sous-jacents. À condition d’agir dans son intérêt 
exclusif, le Compartiment pourra également vendre une protection en utilisant des dérivés de crédit afin 
d’acquérir une exposition de crédit spécifique. 

◼ Risque lié aux sociétés de petites et moyennes capitalisations : 

Les investissements dans les petites et moyennes capitalisations peuvent comporter des risques plus 
importants que les investissements dans les grandes entreprises, y compris moins de ressources 
managériales et financières. Les actions de petites et moyennes entreprises peuvent être 
particulièrement sensibles aux variations imprévues des taux d’intérêt, des coûts d’emprunt et des 
bénéfices. En conséquence de négociations moins fréquentes, les actions des petites et moyennes 
entreprises peuvent également être sujettes à des fluctuations de prix plus importantes, devenant ainsi 
moins liquides.  

◼ Risque marchés émergents : 

Les investissements en titres de marchés émergents comportent certains risques, tels que l’illiquidité et 
la volatilité, qui peuvent être plus importants que ceux généralement associés à l’investissement dans 
les marchés développés. Les niveaux en matière de développement économique, de stabilité politique, 
de profondeur du marché, d’infrastructure, de capitalisation, de contrôles fiscal et réglementaire dans 
les économies de marché émergents peuvent être inférieurs à ceux observés dans des pays plus 
développés. 

◼ Risques liés aux matières premières : 

Les principaux risques associés à l’exposition aux matières premières peuvent provenir de variations 
importantes de la valeur de marché des matières premières. Les marchés de matières premières 
peuvent connaître une volatilité importante du fait d’événements économiques, politiques et sociaux. 
Par ailleurs, les écarts sur les marchés au comptant et à terme peuvent donner lieu à des fluctuations 
décorrélées (du fait de contraintes de stocks, de phénomènes climatiques, de pénuries, etc.). 

◼ Risque de durabilité :  

Ce Compartiment est sujet à des risques en matière de durabilité tels que définis à l’article 2(22) du 
Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 
des services financiers (dit « Règlement SFDR »), par un événement ou une situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative 
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. Si le processus d'investissement du 
portefeuille peut intégrer une approche ESG, l'objectif d'investissement du portefeuille n'est pas en 
premier lieu d'atténuer ce risque. La politique de gestion du risque de durabilité est disponible sur le site 
internet de la société de gestion. 

◼ Investissements sur la base des critères ESG :  

Lorsque cela est prévu dans l’annexe les concernant, certains Compartiments peuvent chercher à 
mettre en œuvre tout ou partie de leur politique d’investissement conformément aux critères 
environnementaux, sociaux et de gouvernance (« critères ESG durables ») du Gestionnaire Financier 
par Délégation. En utilisant des critères ESG durables, le Compartiment concerné aurait en particulier 
pour objectif de mieux gérer les risques et de générer des rendements durables à long terme. 
Les critères ESG durables peuvent comprendre entre autres : 
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- Environnement : émissions de gaz, dégradation des ressources, déchets et pollution, 
déforestation, empreinte carbone ; 

- Social : conditions de travail, relation avec les communautés locales, santé et sécurité, relations 
avec les salariés, considérations de diversité ; 

- Gouvernance : rémunération des cadres, corruption et subornation, lobbying et dons politiques, 
stratégie fiscale. 

 
Les critères ESG durables peuvent être produits au moyen des modèles exclusifs du Gestionnaire 
Financier par Délégation, des modèles et données produits par des tiers ou d’une combinaison des 
deux. Ces modèles tiennent principalement compte de l’évaluation des critères ESG durables ainsi que 
d’autres mesures intégrées et applicables aux modèles des sociétés émettrices. Le Gestionnaire 
Financier par Délégation peut également tenir compte d’études de cas, de l’impact environnemental 
associé aux émetteurs et de visites de l’entreprise. Les Actionnaires sont priés de noter que les critères 
d’évaluation peuvent changer au fil du temps ou varier selon le secteur ou l’industrie dans lequel 
l’émetteur concerné exerce ses activités. L’application de critères ESG durables au processus 
d’investissement peut amener le Gestionnaire Financier par Délégation à investir dans des titres ou à 
les exclure pour des raisons non financières, sans égard aux opportunités de marché disponibles, si 
elles sont évaluées sans tenir compte des critères ESG durables. 
 
Les Actionnaires sont priés de noter que les données ESG reçues de tiers peuvent être incomplètes, 
inexactes ou indisponibles de temps à autre. Par conséquent, il existe un risque que le Gestionnaire 
Financier par Délégation évalue de façon incorrecte un titre ou un émetteur, ce qui entraîne l’inclusion 
ou l’exclusion directe ou indirecte erronée d’un titre dans le portefeuille d’un Compartiment. 
 
En outre, les principes ESG que peut appliquer le Gestionnaire Financier par Délégation au moment de 
déterminer la conformité d’une société à des critères ESG durables prédéfinis sont intentionnellement 
non contraignants, ce qui permet une diversité de solutions pour l’intégration de la dimension ESG dans 
chaque Compartiment concerné. Toutefois, la souplesse entraîne également une confusion possible 
autour de l’application des critères ESG sans un cadre généralement convenu pour la construction 
d’une telle stratégie d’investissement. 

 

◼ GARANTIE OU PROTECTION : non. 

 

◼ SOUSCRIPTEURS CONCERNES ET PROFIL DE L'INVESTISSEUR TYPE : 

Le FCP est destiné à tous les souscripteurs, plus particulièrement aux souscripteurs personnes physiques. 

Les souscripteurs américains ou résidants sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique ne sont pas autorisés à 
souscrire dans ce FCP. 

Compte tenu des dispositions du règlement UE N° 833/2014 la souscription des parts de ce Fonds est interdite à 
tout ressortissant russe ou biélorusse, à toute personne physique résidant en Russie ou en Biélorussie ou à toute 
personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie ou en Biélorussie sauf aux ressortissants d'un 
État membre et aux personnes physiques titulaires d'un titre de séjour temporaire ou permanent dans un État 
membre. 

La durée minimale de placement recommandée est de 5 ans. 

Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans ce FCP dépend de la situation personnelle de chaque porteur. Pour 
le déterminer, chaque porteur devra tenir compte de son patrimoine personnel, de la réglementation qui lui est 
applicable, de ses besoins actuels et futurs sur l’horizon de placement recommandé mais également du niveau de 
risque auquel il souhaite s’exposer. 

Il est fortement recommandé de diversifier suffisamment son patrimoine afin de ne pas l’exposer uniquement aux 
seuls risques de ce FCP. 

 

◼ MODALITES DE DETERMINATION ET D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES – FREQUENCE DE DISTRIBUTION :  

Le FCP est un FCP de capitalisation. Les revenus du FCP sont capitalisés.  
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◼ CARACTERISTIQUES DES PARTS : 

 

Code ISIN Devise de libellé 
Fractionnement 

des parts 
Valeur liquidative 

d’origine 

FR0011005461 Euro Dix-millièmes 1000 Euros 

 

◼ MODALITES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT : 

Les ordres de souscription et de rachat sont reçus auprès de CACEIS BANK  

Siège social : 89-91, rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12, place des Etats-Unis – 92549 Montrouge Cedex 

Ils peuvent être effectués en montant ou en parts. 

Les ordres de souscription et de rachat sont reçus à tout moment et centralisés à 11h00 par CACEIS BANK chaque 
jour d’établissement de la valeur liquidative. Ils sont exécutés sur la base de la prochaine valeur liquidative.  

Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci -dessous :  

 

J J 
J : jour 

d’établissement de la 
VL 

J + 1 ouvré J + 2 ouvrés J + 2 ouvrés 

Centralisation avant 
11h00 des ordres 
de souscription1 

Centralisation 
avant 11h00 des 
ordres de rachat1 

Exécution de l’ordre 
au plus tard en J 

Publication de la 
valeur 
liquidative 

Règlement des 
souscriptions1 

Règlement 
des rachats1 

1 Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.  

Les parts sont fractionnées en dix-millièmes.   

Les investisseurs entendant souscrire des parts et les porteurs désirant procéder aux rachats de parts sont invités 
à se renseigner, directement auprès de leur établissement commercialisateur habituel, sur l’heure limite de prise 
en compte de leur demande de souscription ou de rachat, cette dernière pouvant être antérieure à l’heure de 
centralisation mentionnée, ci-dessus. 

 

Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») du Fonds nourricier : 
 
L’OPC maître du Fonds nourricier prévoit dans son prospectus la possibilité de déclencher des Gates 
(plafonnement des rachats de ses actions) dans les conditions visées ci-après.  

Lorsque la société de gestion de l’OPC maître décide de plafonner les rachats d’actions de ce dernier, la société 
de gestion du Fonds nourricier peut également plafonner les rachats des parts de ce dernier. 

Dans l’hypothèse où l’OPC maître déclencherait les Gates et aussi longtemps que ce dispositif perdurera, la société 
de gestion du Fonds nourricier devra exécuter vos ordres de rachats pour une proportion au moins identique 
à celle exécutée pour son OPC maître.  
 
Ainsi, vos ordres de rachats pourront ne pas être exécutés sur une même valeur liquidative tant que le Fonds 
nourricier sera dans l’impossibilité d’obtenir (en partie ou en totalité) le rachat des parts de son OPC maître.  
 
En cas de déclenchement du plafonnement des rachats de parts du Fonds nourricier, les modalités de 
plafonnement des rachats seront donc identiques à celles de son OPC maître, dans les conditions visées ci-
après (« Rappel du dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») de l’OPC maître »).  

 
Modalités d’information des porteurs : 

En cas d’activation du dispositif de plafonnement des rachats, les porteurs seront informés par tout 
moyen sur le site internet : https://www.im.natixis.com/fr/accueil.  
 
Rappel du dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») de l’OPC maître : 
 
Si la valeur totale des demandes de rachat reçues, quel que soit le jour, par l’Agent de Registre et de Transfert 
correspond à plus de 5 % de l’actif net d’un Compartiment, la Société de Gestion peut reporter tout ou partie de 
ces demandes de rachat, et peut également différer le paiement du prix de rachat pendant toute la période qu’elle 
estimera être dans l’intérêt du Compartiment et de ses Actionnaires.  

https://www.im.natixis.com/fr/accueil
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Tout rachat différé ou paiement différé du produit de rachat sera traité en priorité par rapport aux éventuelles 
demandes de rachat reçues à une date de rachat ultérieure. 

 

◼ DATE ET PERIODICITE DE CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE   

Le calcul de la valeur liquidative s'effectue chaque jour d'ouverture bancaire complet au Luxembourg et en France. 

La valeur liquidative est disponible auprès de la Société de gestion : 

Natixis Investment Managers International 
43 avenue Pierre Mendès France 
75013 PARIS 
Site internet : « www.im.natixis.com » 

 

◼ FRAIS ET COMMISSIONS :  

Commissions de souscription et de rachat : 

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur ou 
diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises au FIA servent à compenser les frais supportés par 
le FIA pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions non acquises reviennent à la société de 
gestion, au commercialisateur, etc. 

Frais à  
la charge de l'investisseur prélevés 

lors des souscriptions et des rachats 
Assiette 

Taux 
barème 

Commission maximale de souscription non acquise au 
FIA 

valeur liquidative X 
nombre de parts 

3% 

Commission de souscription acquise au FIA 
valeur liquidative X 
Nombre de parts 

Néant 

Commission maximale de rachat non acquise au FIA 
valeur liquidative X 
Nombre de parts 

Néant 

Commission de rachat acquise au FIA 
valeur liquidative X 
Nombre de parts 

Néant 

 

Sont exonérées de commissions de souscription et de rachat :  

Les opérations de rachat/souscription par un même investisseur sur la base d’une même valeur liquidative et 
portant sur le même nombre de parts. 

 

Frais facturés au FIA : 

Ces frais recouvrent :  

-  Les frais de gestion financière, 

-  Les frais de fonctionnements et autres services (commissaire aux comptes, dépositaire, distribution, 

avocats) : 

I. Tous frais d’enregistrement et de référencement des fonds  
- Tous frais liés à l’enregistrement du Fonds dans d’autres Etats membres (y compris les frais facturés par 
des conseils (avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités de commercialisation auprès 
du régulateur local en lieu et place de la SGP) ;  
- Frais de référencement des OPC et publications des valeurs liquidatives pour l'information des 
investisseurs ;  
- Frais des plateformes de distribution (hors rétrocessions) ; Agents dans les pays étrangers qui font 
l'interface avec la distribution : Local transfer agent, Paying transfer agent, Facility Agent, …  

 
En sont exclus : les frais de promotion du Fonds tels que publicité, évènements clients, les rétrocessions 
aux distributeurs  

 
II. Tous frais d’information clients et distributeurs  
-  Frais de constitution et de diffusion des DICI/DIC/prospectus et reportings règlementaires ;  
- Frais liés aux communications d’informations réglementaires aux distributeurs ;  
- Information aux porteurs par tout moyen (publication dans la presse, autre) ;  
-  Information particulière aux porteurs directs et indirects : lettres aux porteurs… ;  
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- Coût d’administration des sites internet ;  
- Frais de traduction spécifiques au Fonds.  

 
En sont exclues les lettres aux porteurs (LAP) dès lors qu’elles concernent les fusions, absorptions et 
liquidations.  

 
III. Tous frais des données  
- Coûts de licence de l’indice de référence utilisé par le Fonds ;  
- Les frais des données utilisées pour rediffusion à des tiers (exemples : la réutilisation dans les reportings 
des notations des émetteurs, des compositions d’indices, des données, ...) ;  
- Les frais résultant de demandes spécifiques de clients (exemple : une demande d’ajout dans le reporting 
de deux indicateurs extra-financiers spécifiques demandés par le client) ;  
- Les frais des données dans le cadre de produits uniques qui ne peuvent être amortis sur plusieurs 
portefeuilles. Exemple : un fonds à impact nécessitant des indicateurs spécifiques ;  
- Les frais d’audit et de promotion des labels (ex : label ISR, label Greenfin).  

 
En sont exclus les frais de recherche dans le cadre du maintien du dispositif actuel des frais de recherche 
et les frais des données financières et extra-financières à usage de la gestion financière (ex : fonctions 
visualisation des données et messagerie de Bloomberg).  

 
IV. Tous frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc.  
- Frais de commissariat aux comptes ;  
- Frais liés au dépositaire ;  
- Frais liés aux teneurs de compte ;  
- Frais liés à la délégation de gestion administrative et comptable ;  
- Frais d’audit ;  
- Frais fiscaux y compris avocat et expert externe (récupération de retenues à la source pour le compte du 
Fonds, ‘Tax agent’ local…) ;  
- Frais juridiques propres au Fonds ;  
- Frais de garantie ;  
- Frais de création d’un nouveau compartiment amortissables sur 5 ans. 

 

V. Frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs 
- Frais de mise en œuvre des reportings réglementaires au régulateur spécifique à l’OPC (reporting MMF, 
AIFM, dépassement de ratios, …) ; 
- Cotisations Associations professionnelles obligatoires ; 
- Frais de fonctionnement du suivi des franchissements de seuils ; 
- Frais de fonctionnement du déploiement des politiques de vote aux Assemblées Générales. 
 
VI. Frais opérationnels 
- Frais de surveillance de la conformité et de contrôle des restrictions d'investissement lorsque ces 
restrictions 
sont issues de demandes spécifiques de clients et spécifiques à l’OPC. 
En sont exclus tous frais relatifs à l’acquisition et à la cession des actifs de l’OPC et les frais relatifs au 
contrôle des risques. 
 
VII. Frais liés à la connaissance client 
- Frais de fonctionnement de la conformité client (diligences et constitution/mise à jour des dossiers clients) 

 

-   Les frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) dans le cas des fonds investissant à plus 

de 20% dans d’autres OPCVM, FIA ou fonds d’investissement. 

 -    Les commissions de mouvement, 

-   Les commissions de surperformance. 
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Frais facturés au FIA Assiette 
Taux 

barème 

Frais de gestion financière Actif net  
1,45%TTC 

Taux maximum 

Frais de fonctionnement et autres services Actif net  
0,10% TTC 

Taux maximum 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) 

Actif net 
0,25% TTC  

Voir ci-dessous 
(Rappel des frais et commissions du maître) 

Commissions de mouvement Néant Néant 

   

Commission de surperformance 
Différence positive entre l'actif 
valorisé et l'actif de référence 

20% TTC de l'assiette par rapport à l’indice 
de référence défini ci-dessous, + 6% 

 

Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat du FIA. 

 

Modalités de calcul de la commission de surperformance 

La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée, est calculée selon une approche 
dite de « l’actif indicé », c’est-à-dire basée sur la comparaison entre l’actif valorisé du Fonds et l’actif de référence 
qui sert d’assiette de calcul de la commission de surperformance. 

L’actif valorisé du Fonds s’entend comme l’actif du FCP évalué selon les règles applicables aux actifs et après prise 
en compte des frais de fonctionnement et de gestion réels. 

L’actif de référence représente l'actif du Fonds constaté le jour de la réinitialisation de la période de référence puis 
retraité des (mêmes) montants de souscriptions/rachats applicable à chaque valorisation, et indicé par la 
performance de l'indice de référence du Fonds. 

L’indice de référence, retenu pour le calcul de la commission de surperformance, est l’€STR, cours de clôture, 
libellé en Euro, majoré de 6%. 

Période de référence de la performance : 

La période de référence, qui correspond à la période durant laquelle la performance du Fonds est mesurée et 
comparée à celle de l’indice de référence, est fixée à cinq ans.  

La société de gestion s’assure qu’au cours d’une durée de performance de cinq (5) ans maximum, toute sous-
performance du Fonds par rapport à l’indice de référence soit compensée avant que des commissions de 
surperformance ne deviennent exigibles. 

Une réinitialisation de la date et la valeur de départ de l’actif de référence de la performance sera mise en œuvre 
si une sous-performance n’est pas compensée et n’est plus pertinente au fur et à mesure que cette période de cinq 
ans s’écoule. 

A titre d’information, la date de départ de la période de référence de la performance de cinq ans débute le 1er juillet 
2022. 

Définition de la période d’observation et de la fréquence de cristallisation : 

1/ La période d’observation correspond à l’exercice comptable du 1er juillet au 30 juin. 

2/ La fréquence de cristallisation consiste à figer et donc à considérer comme définitive et exigible au paiement une 
somme provisionnée. 

La commission de surperformance est cristallisée (payée) une fois par an à chaque clôture de l’exercice comptable 
selon les modalités de calcul décrite ci-dessous : 

- Si, sur la période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de référence ci-
dessus, la part variable des frais de gestion représentera 20% TTC maximum de l’écart entre ces deux 
actifs. 

- Si, sur la période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est inférieur à celui de l’actif de référence, la part 
variable des frais de gestion sera nulle. 

- Si, sur la période d’observation, l’actif valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de référence, cet 
écart fera l’objet d’une provision au titre des frais de gestion variables lors du calcul de la valeur liquidative. 

Dans le cas contraire, la provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provisions.  

Les reprises sur provisions sont plafonnées à hauteur des dotations antérieures.  
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Cette commission de surperformance est perçue à la clôture comptable uniquement si sur la période écoulée, l’actif 
valorisé du Fonds est supérieur à celui de l’actif de référence constaté lors de la dernière valeur liquidative de la 
période de référence. 

En cas de rachat, la quote-part de la provision constituée, correspondant au nombre de parts rachetées, est 
définitivement acquise à la société de gestion. 

 

Résumé des différents cas illustrant le prélèvement ou non de la commission de surperformance : 

Cas 
Performance 

du fonds 
Performance 

de l’indice 
Configuration  

Prélèvement de la 
commission de 

surperformance ? 

n°1 Positive Positive 
La performance du Fonds est supérieure à 
celle de l’indice sur la période de référence 

(Performance Fonds > Performance indice) 

OUI 

n°2 Positive Négative OUI 

n°3 Négative Négative OUI 

n°4 Positive Positive 
La performance du Fonds est inférieure à celle 

de l’indice sur la période de référence 

(Performance Fonds < Performance indice) 

NON 

n°5 Négative Positive NON 

n°6 Négative Négative NON 

 

 
Exemple illustratif de calcul et de prélèvement de commission de surperformance de 20% : 

Année N 

(date de clôture 
de l’année) 

Performance 
des actifs du 
Fonds en fin 

d’année 

Performance 
de l’actif de 

référence en 
fin d’année 

Sous / Sur-performance 
constatée 

Sous 
performance à 
compenser de 

l’année 
précédente 

Paiement de 
commission de 
performance 

Commentaire 

31 décembre 
de l’année 1 

10% 5% 
Surperformance de +5% 
Calcul : 10% - 5% 

X 
Oui 
5% x 20% 

 

31 décembre 
de l’année 2 

5% 5% 
Performance nette de 0% 
Calcul : 5% - 5% 

X Non  

31 décembre 
de l’année 3 

3% 8% 
Sous-performance de -
5% 
Calcul : 3% - 8% 

-5% Non 
Sous-performance à 
compenser d’ici l’année 7 

31 décembre 
de l’année 4 

4% 1% 
Surperformance de +3% 
Calcul : 4% - 1% 

-2%  

(-5% + 3%) 
Non  

31 décembre 
de l’année 5 

2% 0% 
Surperformance de +2% 
Calcul : 2% - 0% 

0% 
(-2% + -2%) 

Non 
Sous-performance de 
l’année 3 comblée 

31 décembre 
de l’année 6 

-1% -6% 
Surperformance de +5% 
Calcul : -1% - (-6%) 

X 
Oui 
(5% X 20%) 

 

31 décembre 
de l’année 7 

4% -1% 
Surperformance de +5% 
Calcul : 4% - (-1%) 

X 
Oui 
(5% X 20%) 

 

31 décembre 
de l’année 8 

-10% +0% 
Sous-performance de -
10% 
Calcul : -10% - 0% 

-10% Non 
Sous-performance à 
compenser d’ici l’année 12 

31 décembre 
de l’année 9 

-1% -3% 
Surperformance de 2% 
Calcul : -1% - (-3%) 

-8% 
(-10% + 2%) 

Non  

31 décembre 
de l’année 10 

-5% -7% 
Surperformance de +2% 
Calcul : -5% - (-7%) 

-6% 
(-8% + 2%) 

Non  

31 décembre 
de l’année 11 

0% -2% 
Surperformance de +2% 
Calcul : 0% - (-2%) 

-4% 
(-6% + 2%) 

Non  

31 décembre 
de l’année 12 

1% 1% 
Performance nette de 
+0% 
Calcul : 1% - 1% 

-4% 
 

Non 

La sous-performance de 
l’année 12 à reporter à 
l’année suivante (13) est de 
0 % (et non de -4 %).  La 
sous-performance 
résiduelle (-10%) de 
l’année 8 n’a pas été 
compensée (-4 %) sur la 
période des 5 ans écoulée. 
Elle est abandonnée. 

31 décembre 
de l’année 13 

4% 2% 
Surperformance de +2% 
Calcul : 4% - 2% 

Non 
Oui 
(2% X 20%) 
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31 décembre 
de l’année 14 

1% 7% 
Sous-performance de -
6% 
Calcul : 1% - 7% 

-6% Non 
Sous-performance à 
compenser d’ici l’année 18 

31 décembre 
de l’année 15 

6% 4% 
Surperformance de +2% 
Calcul : 6% - 4% 

-4% 
(-6% + 2%) 

Non  

31 décembre 
de l’année 16 

5% 3% 
Surperformance de +2% 
Calcul : 5% - 3% 

-2% 
(-4%+2%) 

Non  

31 décembre 
de l’année 17 

1% 5% 
Sous-performance de -
4% 
Calcul : 1% - 5% 

-6% 
(-2% + -4%) 

Non 
Sous-performance à 
compenser d’ici l’année 21 

31 décembre 
de l’année 18 

3% 3% 
Performance nette de 0% 
Calcul : 3% - 3% 

-4% Non 

La sous-performance de 
l’année 18 à reporter à 
l’année suivante (19) est de 
-4% (et non de -6 %).  La 
sous-performance 
résiduelle (-6%) de l’année 
14 n’a pas été compensée 
sur la période des 5 ans 
écoulée. Elle est 
abandonnée. 

31 décembre 
de l’année 19 

7% 2% 
Surperformance de 5% 
Calcul : 7% - 2% 

X +1% 
(-4% + 5%) 

Oui 
(1% X 20%) 

La sous-performance de 
l’année 18 est compensée 

 

 
 

 

Rappel des commissions et frais du compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC : 

« Commissions de souscription et de rachat : 

Catégorie 
d’Actions 

Frais de gestion Frais de Services Frais Globaux 
Commission de 

souscription 
Maximum 

Commission de 
rachat Maximum 

M/A (EUR) 0,15% p.a 0,10 % p.a 0,25% p.a Néant Néant 

Les « frais globaux » représentent la somme des « Frais de Gestion » et des « Frais d’Administration ».  

 



Page 22  

Information sur la rémunération générée par les opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de 
titres : 

Tous les revenus résultant des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres, nets des coûts 
opérationnels, sont restitués à l’OPCVM. 

Les opérations de cessions temporaires de titres peuvent être conclues avec Natixis TradEx Solutions 
(anciennement Natixis Asset Management Finance), société appartenant au groupe de la société de gestion. Dans 
certains cas, ces mêmes opérations peuvent être conclues avec des contreparties de marché et intermédiées par 
Natixis TradEx Solutions. Au titre de ces activités, Natixis TradEx Solutions perçoit une rémunération égale à 40% 
TTC du revenu généré par les opérations d’acquisition et de cessions temporaires de titres dont le montant figure 
dans le rapport annuel de l’OPCVM. 

 

Modalités de calcul de la commission de surperformance : 

La commission de surperformance, applicable à une catégorie de part donnée est basée sur la comparaison entre 
l’actif valorisé du FCP et l’actif de référence. 

L’actif valorisé du FCP s’entend comme la quote-part de l’actif, correspondant à une catégorie de part, évalué 
selon les règles de valorisation applicables aux actifs et après prise en compte des frais de fonctionnement et de 
gestion réels correspondant à ladite catégorie de part. 

L’actif de référence représente la quote-part de l’actif du FCP, correspondant à une catégorie de part donnée, 
retraité des montants de souscriptions/rachats applicable à ladite catégorie de part à chaque valorisation, et le cas 
échéant valorisé selon la performance de l’indice de référence retenu. 

En cas de performance négative de l'indice de référence du FCP, la performance retenue pour la valorisation de 
l'actif de référence sera égale à zéro. 

L’indice de référence, retenu pour le calcul de la commission de surperformance, est : l’€STR (Euro Short Term 
Rate) Capitalisé. Il est libellé en euro.  

II-INFORMATIONS D'ORDRE COMMERCIAL 

◼ DIFFUSION DES INFORMATIONS CONCERNANT LE FCP – MODALITES D’INFORMATION DES PORTEURS : 

 

COMMUNICATION DU PROSPECTUS ET DES DOCUMENTS ANNUELS ET PERIODIQUES DU FCP ET 
DUCOMPARTIMENT MAITRE OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC DE LA SICAV DE DROIT 
LUXEMBOURGEOIS NATIXIS AM FUNDS (PART M/A)) 

• Ces documents seront adressés aux porteurs qui en font la demande écrite auprès de : 

Natixis Investment Managers International 
Direction « Services Clients »  
43 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 
ClientServicingAM@natixis.com 

Ces documents lui seront adressés dans un délai de huit jours ouvrés. 

• Ces documents sont également disponibles sur le site www.im.natixis.com  

• Toutes informations supplémentaires peuvent être notamment obtenues auprès des agences des Etablissements 
commercialisateurs. 

 

COMMUNICATION DE LA VALEUR LIQUIDATIVE 

La valeur liquidative peut être obtenue auprès de Natixis Investment Managers International, et sur le site internet 
www.im.natixis.com  

 

DOCUMENTATION COMMERCIALE 

La documentation commerciale est mise à disposition des porteurs et souscripteurs de parts du FCP dans les 
agences du réseau des Banques Populaires ainsi que sur le site www.im.natixis.com 

Les documents d’information relatifs au compartiment maître OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC de droit 
luxembourgeois, agréé par la CSSF (Commission de Surveillance du Secteur Financier), sont disponibles auprès 
de :  
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Natixis Investment Managers International  
Direction « Services Clients »  
43 avenue Pierre Mendès France - 75013 PARIS 
ClientServicingAM@natixis.com  

Ces documents lui seront adressés dans un délai de huit jours ouvrés. 

REGLES DE CONDUITE INTERNES D’INFORMATION DU FONDS MAITRE ET DE SON NOURRICIER 

La société de gestion du fonds nourricier et celle du fonds maître est Natixis Investment Managers International, 
elle a mis en place des règles de conduite internes d’information afin que le fonds nourricier respecte ses obligations 
réglementaires. Ces règles de conduite interne concernent, entre autres, les informations nécessaires à 
l’établissement des rapports règlementaires des fonds, l’échange des informations concernant les prospectus et 
les DICI des fonds suite à une modification et certaines modalités en matière de souscription/rachat. 

 

INFORMATIONS EN CAS DE MODIFICATION DES MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU FCP ET DU 
COMPARTIMENT MAITRE OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC DE LA SICAV DE DROIT 
LUXEMBOURGEOIS NATIXIS AM FUNDS (PART M/A)  

Les porteurs de parts sont informés des changements concernant le FCP selon les modalités arrêtées par l’Autorité 
des marchés financiers. 

Cette information peut être effectuée, le cas échéant, par l’intermédiaire d’Euroclear France et des intermédiaires 
financiers qui lui sont affiliés. 

III REGLES D’INVESTISSEMENT 

En sa qualité de fonds nourricier, le FIA est investi en totalité dans son maître, et à titre accessoire en liquidités. 

IV RISQUE GLOBAL 

La méthode de calcul utilisée par le maître, le compartiment OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC de la 
SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS est en VAR absolue. 

L’approche de la VaR mesure la perte potentielle maximale à un niveau de confiance donné (le niveau de 
probabilité) sur une période de temps précise, dans des conditions normales de marché. 
 
La VaR absolue pour le Compartiment ne peut être supérieure à 20 % de sa valeur liquidative avec un intervalle 
de confiance de 99 % sur une période de détention égale à 1 mois (20 jours ouvrables). 
 
Le niveau moyen indicatif d’effet de levier pour le Compartiment est  entre 1.5 et 4.5. 
 
Toutefois, le Compartiment devrait pouvoir utiliser des niveaux d’effet de levier plus ou moins élevés afin d’optimiser 
la mise en œuvre. 
 
L’effet de levier est calculé comme la somme des notionnels des dérivés utilisés. 
 
À titre informatif uniquement, l’effet de levier peut être analysé à l’aide de la méthode « par les engagements », 
dans la limite supérieure fixée à 1. 

V REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

Les titres détenus dans le portefeuille du FCP nourricier sont évalués sur la dernière valeur liquidative du maître le 
compartiment OSTRUM SRI TOTAL RETURN DYNAMIC de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM 
FUNDS part M/A. 

 

 



Modèle d’informa�ons précontractuelles pour les produits financiers visés à l’ar�cle 8, paragraphes 1, 2 et 2
bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’ar�cle 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par inves�ssement
durable, on entend
un inves�ssement
dans une ac�vité
économique qui
contribue à un
objec�f
environnemental ou
social, pour autant
qu'il ne cause aucun
préjudice important
à aucun de ces
objec�fs et que les
sociétés dans
lesquelles le produit
financier a inves�
appliquent des
pra�ques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l'UE
est un système de
classifica�on ins�tué
par le règlement
(UE) 2020/852, qui
dresse une liste
d'ac�vités
économiques
durables sur le plan
environnemental.
Ce règlement ne
comprend pas de
liste des ac�vités
économiques
durables sur le plan
social. Les
inves�ssements
durables ayant un
objec�f
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Product Name : Fruc� Flexible 100
Iden�fiant d'en�té juridique : 969500L5EJYSZM0SYK47

Caractéristiques environnementales et/ou

sociales

Ce produit financier a-t-il un objec�f d’inves�ssement durable ?

Oui Non

Il réalisera un minimum
d’inves�ssements durables ayant un
objec�f environnemental: ___%

Dans des ac�vités économiques qui
sont considérées comme durables sur
le plan environnemental au �tre de
la taxinomie de l'UE

Dans des ac�vités économiques qui
ne sont pas considérées comme
durables sur le plan environnemental
au �tre de la taxinomie de l'UE

Il réalisera un minimum
d’inves�ssements durables ayant un
objec�f social: ___%

Il promeut des caractéris�ques
environnementales et sociales (E/S) et,
bien qu’il n’ait pas pour objec�f
l’inves�ssement durable, il con�endra une
propor�on minimale de ___%
d’inves�ssements durables

Ayant un objec�f environnemental et
réalisés dans des ac�vités
économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan
environnemental au �tre de la
taxonimie de l'UE

Ayant un objec�f environnemental et
réalisés dans des ac�vités
économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le
plan environnemental au �tre de la
taxinomie de l'UE

Ayant un objec�f social

Il promeut des caractéris�ques E/S, mais
ne réalisera pas d’inves�ssements
durables
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Les indicateurs de
durabilité
perme�ent de
mesure la manière
dont les
caractéris�ques
environnementales
ou sociales promues
par le produit
financier sont
a�eintes.

Quelles caractéris�ques environnementales et/ou sociales sont promues par le

produit financier ?

Ce FCP est nourricier du compar�ment maître « SEEYOND MULTI ASSET DIVERSIFIED GROWTH
FUND » de la SICAV de droit luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS, son objec�f de ges�on et sa
stratégie d’inves�ssement sont iden�ques à ceux du compar�ment maître.
Ce FCP promeut des critères environnementaux, sociaux et de gouvernance. Ces
caractéris�ques reposent notamment sur les éléments suivants :

En éliminant les valeurs ayant les plus mauvaises notes ESG ;
En évitant d’inves�r dans des secteurs d’ac�vités controversés, notamment ceux qui ne
sont pas conformes aux principes du Pacte Mondial de l’ONU (« UNGC »)
En excluant du portefeuille les éme�eurs impliqués dans la produc�on, l'u�lisa�on, le
stockage, la vente et le transfert, d’armes à uranium appauvri, et d’armes chimiques et
biologique ;
En excluant les éme�eurs qui ont une exposi�on significa�ve de leur chiffre d’affaires
dans l’extrac�on de charbon ou dans la produc�on d'énergie obtenue à par�r du
charbon ;
En privilégiant les �tres les mieux notés d’un point de vue ESG.

Aucun indice de référence n’a été désigné dans le but d’a�eindre les caractéris�ques
environnementales ou sociales promues par le fonds

Quels sont les indicateurs de durabilité u�lisés pour mesurer la réalisa�on de chacune
des caractéris�ques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

1) SCORE ESG
Score ESG du portefeuille supérieur à celui de son univers d'inves�ssement.*
2) INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX
Empreinte carbone du portefeuille, tant en terme d'émissions totales de gaz à effet de serre
(GES), que d'intensité carbone moyenne, inférieure à celle de son univers d'inves�ssement.
3) GOUVERNANCE
Pourcentage moyen d'administrateurs indépendants du portefeuille supérieur à celui de
son univers d'inves�ssement
4) INDICATEUR SOCIAL & RELATIF AUX DROITS DE L'HOMME
Grâce à la poli�que d'exclusion, le fonds poursuit l’objec�f d’exclure les éme�eurs qui ne
respectent pas les principes du Pacte mondial des Na�ons Unies rela�fs au respect des
Droits Humains, aux normes interna�onales du travail, à l'environnement et à la lu�e
contre la corrup�on, au moment de la décision d’inves�ssement.

Quels sont les objec�fs des inves�ssements durables que le produit financier entend
notamment poursuivre et comment les inves�ssements effectués contribuent-t-il à
ces objec�fs ?

NA
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Les principales
incidences
néga�ves
correspondent aux
incidences néga�ves
les plus significa�ves
des décisions
d'inves�ssement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
ques�ons
environnementales,
sociales et de
personnel, au
respect des droits de
l'homme et à la lu�e
contre la corrup�on
et les actes de
corrup�on.

Dans quelle mesure les inves�ssements durables que le produit financier entend
notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objec�f
d’inves�ssement durable sur le plan environnemental ou social ?

NA

Comment les indicateurs concernant les incidences néga�ves ont-ils été pris en
considéra�on ?

NA

Dans quelle mesure les inves�ssements durables sont-ils conformes aux principes
directeurs de l’OCDE à l’inten�on des entreprises mul�na�onales et aux principes
directeurs des Na�ons unies rela�fs aux entreprises et aux droits de l’homme ?
Descrip�on détaillée :

NA
 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à "ne pas causer de préjudice
important" en vertu duquel les inves�ssements alignés sur la taxinomie ne devraient
pas causer de préjudice important aux objec�fs de la taxinomie de l'UE et qui
s'accompagne de critères spécifiques de l’UE.  
 
Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s'applique
uniquement aux inves�ssements sous-jacents au produit financier qui prennent en
compte les critères de l'Union européenne en ma�ère d'ac�vités économiques
durables sur le plan environnemental. 
 
Les inves�ssements sous-jacents à la por�on restante de ce produit financier ne
prennent pas en compte les critères de l'Union européenne en ma�ère d'ac�vités
économiques durables sur le plan environnemental.
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Le produit financier prend t'il en compte les principales incidences néga�ves sur

les facteurs de durabilité ?

Oui,
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Le Fonds prend en compte les principales incidences néga�ves (« PAI ») sur
les facteurs de durabilité dans ses décisions de ges�on par le biais :
Des Exclusions des eme�eurs :

Pour les Ac�ons : cela permet d’assurer l’exclusion de certains
éme�eurs du portefeuille selon des critères réglementaires,
sectoriels et norma�fs spécifiques.

Ces exclusions visent notamment :

En applica�on du droit, les entreprises impliquées dans la produc�on
ou la distribu�on de mines an�personnel ou de bombes à sous-
muni�ons, conformément aux conven�ons d’O�awa et d’Oslo.
Les sociétés impliquées dans la produc�on, l’u�lisa�on, le stockage, la
vente ou le transfert d’uranium appauvri, d’armes chimiques ou
biologiques.
Les sociétés fortement exposées aux revenus de l’exploita�on minière
du charbon et de la produc�on d’électricité au charbon.

Les sociétés impliquées dans des controverses graves sont également
exclues, telles que celles qui enfreignent les principes du Pacte
mondial des Na�ons Unies.
Pour les obliga�ons d’État : ce�e étape vise à réduire l’univers
d’inves�ssement des obliga�ons d’État sur la base de critères extra-
financiers, réglementaires ou norma�fs, ainsi que par rapport à la
nota�on ESG des �tres.
Les pays qui sont « sur liste noire », c’est-à-dire sous embargo
américain ou européen, ou figurant sur la liste de l’UE des pays et
territoires non coopéra�fs à des fins fiscales, ou iden�fiés par le
Groupe d’ac�on financière (GAFI) comme présentant des lacunes
stratégiques en ma�ère de lu�e contre le blanchiment d’argent ou le
financement du terrorisme ;
Les gouvernements présentant un risque ESG élevé selon la norme
développée par les agences de nota�on externes sont également
exclus.

Approche rela�ve appliquée :

aux Ac�ons mondiales :

Les ques�ons ESG prises en compte et leur impact sur les nota�ons des �tres
peuvent dépendre du secteur, de la situa�on géographique et du niveau de
capitalisa�on de la société.

Les ques�ons environnementales (E) comprennent notamment les
émissions de carbone, le traitement des déchets et le stress hydrique.
Les ques�ons sociales (S) comprennent notamment la sécurité des
employés, la ges�on du capital humain et le respect des normes
interna�onales du travail.
Les ques�ons de gouvernance d’entreprise (G) comprennent
notamment la composi�on des organes de surveillance et de
gouvernance, ainsi que les pra�ques comptables.

Le premier objec�f extra-financier de la stratégie d’inves�ssement en
ac�ons mondiales dite d’« améliora�on du score » consiste à améliorer la
nota�on ESG globale (en s’appuyant sur un indicateur de risque ESG fourni
par une agence de nota�on extra-financière) des �tres détenus par rapport
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à celle de l’univers d’inves�ssement dont sont exclus les 20 % de sociétés les
moins bien notées.
Le deuxième objec�f « améliora�on des indicateurs extra-financiers » vise à
améliorer :

un indicateur lié au climat :

Cela consiste à améliorer le niveau global d’intensité carbone (émissions
totales de carbone d’une société par rapport à ses revenus) des �tres
détenus par rapport à l’univers d’inves�ssement. Au niveau du portefeuille,
l’objec�f est d’a�eindre un niveau d’intensité carbone moyen inférieur à
celui de son univers d’inves�ssement.

un indicateur per�nent lié à la gouvernance :

Il s’agit ici d’améliorer le niveau d’indépendance global des organes de
gouvernance des �tres détenus par rapport à celui de l’univers
d’inves�ssement. Autrement dit, il s’agit d’a�eindre, au niveau du
portefeuille, un taux moyen d’administrateurs remplissant des critères
d’indépendance plus élevé que celui de l’univers d’inves�ssement

Obliga�ons d’État mondiales :

Les ques�ons ESG prises en compte et leur impact sur la nota�on des �tres
sont liés à la nature de leurs éme�eurs (États souverains).

Les facteurs environnementaux (E) incluent l’analyse des ques�ons
liées à l’énergie et aux ressources naturelles.
Les facteurs de responsabilité sociale (S) comprennent des critères liés
à la sa�sfac�on des besoins de base, à la santé et à l’équité.
Les facteurs de gouvernance (G) incluent l’analyse des ins�tu�ons, le
respect des lois et des droits civils, et la stabilité poli�que.

L’objec�f premier d’« améliora�on des indicateurs extra-financiers » de la
stratégie d’inves�ssement en obliga�ons d’État consiste à améliorer la note
ESG globale des �tres détenus par rapport à celle de l’univers
d’inves�ssement après filtrage par notre poli�que d’exclusion. Ce�e note
ESG globale repose sur les évalua�ons d’un prestataire de services externe.
Le deuxième objec�f de la stratégie « améliora�on des indicateurs extra-
financiers » est d’améliorer la mesure du risque clima�que à l’aide de notre
méthode exclusive. Ce�e mesure repose essen�ellement sur une analyse de
l’intensité carbone ainsi que sur la qualité de la gouvernance des éme�eurs
souverains. L’objec�f de ce�e stratégie est d’améliorer ce�e nota�on par
rapport à celle de l’univers d’inves�ssement après filtrage par notre
poli�que d’exclusion.
De plus amples informa�ons sur les principaux impacts néga�fs sur les
facteurs de durabilité sont disponibles dans les rapports périodiques
conformément au paragraphe 11(2) du SFDR.

Non
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La stratégie
d'inves�ssement
guide les décisions
d'inves�ssements
selon des facteurs
tels que les objec�fs
d'inves�ssement et
la tolérance au
risque.

Quelle est la stratégie d’inves�ssement suivie par ce produit financier

Le FCP, en sa qualité de FCP nourricier, est inves� en totalité dans son maître, la Part M/A du
compar�ment SEEYOND MULTI ASSET DIVERSIFIED GROWTH FUND de la SICAV de droit
luxembourgeois NATIXIS AM FUNDS et à �tre accessoire, en liquidités.
RAPPEL DE LA STRATEGIE D'INVESTISSEMENT DU COMPARTIMENT MAITRE SEEYOND MULTI
ASSET DIVERSIFIED GROWTH FUND :
« Devise de référence : EURO (EUR)
La construc�on du portefeuille combine divers critères extra-financiers, avec des choix
d’inves�ssement principalement guidés par l’applica�on de critères ESG et de considéra�ons
financières (objec�fs de performance et de vola�lité) et une exposi�on gérée de manière
dynamique.
L’objec�f de l’applica�on de ce�e approche extra-financière au Compar�ment est de financer
en priorité les opérateurs les plus vertueux (entreprises, �tres souverains) en ma�ère de
probléma�ques ESG mondiales, et tout par�culièrement d’impact clima�que.
La stratégie d’inves�ssement ESG privilégie les inves�ssements qui respectent les critères ESG
pris dans leur ensemble, avec une a�en�on par�culière portée aux ques�ons clima�ques. En
effet, l’adop�on de poli�ques clima�ques proac�ves à l’ini�a�ve des gouvernements et des
organismes de réglementa�on suprana�onaux, ainsi que la prise en compte par les sociétés de
leur impact et de leur écosystème, sont des facteurs essen�els. Leur analyse doit nourrir et
orienter les décisions de financement et d’inves�ssement dans toute l’économie. Enfin,
l’inclusion de critères liés à la gouvernance permet de renforcer la stratégie ESG des
portefeuilles : de fait, les sociétés et les gouvernements qui affichent une gouvernance de
qualité sont plus enclins à donner la priorité aux ques�ons clima�ques dans leurs stratégies.
Au moins 90 % de l’ac�f net du portefeuille (ac�ons et �tres de créance émis par des éme�eurs
privés et publics) fait l’objet d’une analyse ESG. Pour notre méthodologie, nous u�lisons les
données fournies par les agences de nota�on ESG.
Les ac�ons du portefeuille sont sélec�onnées dans le but d’obtenir une exposi�on au marché
tout en respectant les critères ESG. Pour chaque catégorie d’ac�fs, le portefeuille est élaboré à
par�r d’une poli�que d’exclusion et d’une approche dite « rela�ve ».
L’objec�f de la poli�que d’exclusion est de limiter l’exposi�on du portefeuille aux risques jugés
importants.
Elle consiste à réduire l’univers d’inves�ssement en fonc�on de critères ESG. Ce�e étape repose
sur le respect de principes extra-financiers fondamentaux, et plus par�culièrement sur la «
Poli�que d’exclusion » du Ges�onnaire Financier, consultable sur le site Internet du
Ges�onnaire Financier à l’adresse www.ostrum.com.
Pour ce produit, le terme « univers d’inves�ssement » s’entend de l’indice MSCI World pour les
inves�ssements en ac�ons et combine un univers stratégique (indice ICE Bank of America
Global Sovereign) et un univers de diversifica�on tac�que (indices ICE Bank of America EM
Sovereign et EM External Debt Sovereign).
L’objec�f de l’approche dite « rela�ve » est de privilégier les �tres les mieux notés et de limiter
ceux moins bien notés en incluant des critères ESG prédéfinis dans leur pondéra�on.
L’alloca�on d’inves�ssement cible est la suivante :

Ac�ons mondiales : 80 % de l’ac�f net du portefeuille
Obliga�ons d’État mondiales 20 % de l’ac�f net du portefeuille

Approche rela�ve appliquée aux Ac�ons mondiales
Les ques�ons ESG prises en compte et leur impact sur les nota�ons des �tres peuvent dépendre
du secteur, de la situa�on géographique et du niveau de capitalisa�on de la société.

Les ques�ons environnementales (E) comprennent notamment les émissions de
carbone, le traitement des déchets et le stress hydrique.
Les ques�ons sociales (S) comprennent notamment la sécurité des employés, la ges�on
du capital humain et le respect des normes interna�onales du travail.
Les ques�ons de gouvernance d’entreprise (G) comprennent notamment la composi�on
des organes de surveillance et de gouvernance, ainsi que les pra�ques comptables. 7
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Le premier objec�f extra-financier de la stratégie d’inves�ssement en ac�ons mondiales dite d’«
améliora�on du score » consiste à améliorer la nota�on ESG globale (en s’appuyant sur un
indicateur de risque ESG fourni par une agence de nota�on extra-financière) des �tres détenus
par rapport à celle de l’univers d’inves�ssement dont sont exclus les 20 % de sociétés les moins
bien notées.
Le deuxième objec�f « améliora�on des indicateurs extra-financiers » vise à améliorer :

un indicateur lié au climat :

Cela consiste à améliorer le niveau global d’intensité carbone (émissions totales de carbone
d’une société par rapport à ses revenus) des �tres détenus par rapport à l’univers
d’inves�ssement. Au niveau du portefeuille, l’objec�f est d’a�eindre un niveau d’intensité
carbone moyen inférieur à celui de son univers d’inves�ssement.

un indicateur per�nent lié à la gouvernance :

Il s’agit d’améliorer le niveau d’indépendance global des organes de gouvernance des �tres
détenus par rapport à celui de l’univers d’inves�ssement. Autrement dit, il s’agit d’a�eindre, au
niveau du portefeuille, un taux moyen plus élevé d’administrateurs remplissant des critères
d’indépendance que celui de l’univers d’inves�ssement.
Approche rela�ve appliquée aux obliga�ons souveraines mondiales
Les ques�ons ESG prises en compte et leur impact sur la nota�on des �tres sont liés à la nature
de leurs éme�eurs (États souverains).

Les facteurs environnementaux (E) incluent l’analyse des ques�ons liées à l’énergie et
aux ressources naturelles.
Les facteurs de responsabilité sociale (S) comprennent des critères liés à la sa�sfac�on
des besoins de base, à la santé et à l’équité.
Les facteurs de gouvernance (G) incluent l’analyse des ins�tu�ons, le respect des lois et
des droits civils, et la stabilité poli�que.

L’objec�f premier de la stratégie d’inves�ssement en obliga�ons souveraines « améliora�on des
indicateurs extra-financiers » est d’améliorer la note ESG globale des �tres détenus par rapport
à celle de l’univers d’inves�ssement après filtrage par notre poli�que d’exclusion. Ce�e note
ESG globale repose sur les évalua�ons d’un prestataire de services externe.
Le deuxième objec�f de la stratégie « améliora�on des indicateurs extra-financiers » est
d’améliorer la mesure du risque clima�que à l’aide de notre méthode exclusive. Ce�e mesure
repose essen�ellement sur une analyse de l’intensité carbone ainsi que sur la qualité de la
gouvernance des éme�eurs souverains. L’objec�f de ce�e stratégie est d’améliorer ce�e
nota�on par rapport à celle de l’univers d’inves�ssement après filtrage par notre poli�que
d’exclusion.
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Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'inves�ssement pour
sélec�onner les inves�ssements afin d'a�eindre chacune des caractéris�ques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier ?

1. Le Compar�ment exclut les éme�eurs qui enfreignent les principes du Pacte mondial des
Na�ons unies sur les droits de l’homme, les normes de droit du travail, la protec�on de
l’environnement et la lu�e contre la corrup�on.
2. Le Compar�ment exclut les éme�eurs qui génèrent plus de 25 % de leurs revenus à par�r
du charbon thermique, 10 % de leurs revenus à par�r de combus�bles fossiles non
conven�onnels ou 25 % de leurs revenus à par�r de l’huile de palme et plus de 0 % de leurs
revenus à par�r du tabac ou des armes controversées.
3. Le Compar�ment main�ent un score ESG supérieur à celui de son univers
d’inves�ssement.
4. Le Compar�ment a une empreinte carbone, tant du point de vue des émissions totales de
gaz à effet de serre (GES, scope 1, 2, 3) que de l’intensité moyenne des émissions de
carbone, inférieure à celle de son univers d’inves�ssement.
5. Le Compar�ment a un pourcentage moyen de membres du conseil d’administra�on qui
répondent à des critères d’indépendance plus élevé que celui de son univers
d’inves�ssement.

Dans quelle propor�on minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son
périmètre d'inves�ssement avant l'applica�on de ce�e stratégie d'inves�ssement ?

0

Les pra�ques de
bonne gouvernance
concernent des
structures de
ges�on saines, les
rela�ons avec le
personnel, la
rémunéra�on du
personnel et le
respect des
obliga�ons fiscales.

Quelle est la poli�que mise en oeuvre pour évaluer les pra�ques de bonne
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit inves�t ?

La qualité de la gouvernance est notamment évaluée en mesurant l'indépendance du
conseil.
La qualité de la gouvernance est également suivie à travers la poli�que d'engagement
ac�onnarial du gérant financier ( poli�que de vote et engagement collabora�f) dont la
gouvernance est un des sujets pris en compte. Les principes directeurs suivis par la
poli�que de vote du gérant financier, sont notamment le droit des ac�onnaires, la structure
de gouvernance (Indépendance du Conseil d’administra�on, Composi�on et disponibilité
du Conseil, Eléments ESG, Responsabilité clima�que), ou encore la poli�que de
rémunéra�on des dirigeants.
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L'alloca�on des
ac�fs décrit la part
des inves�ssements
dans des ac�fs
spécifiques.  
 
Les ac�vités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:

du chiffre
d'affaires pour
refléter la
propor�on des
revenus provenant
des ac�vités vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier inves�t,

des dépenses
d'inves�ssement
(CapEx) pour
montrer les
inves�ssements
verts réalisés par les
sociétés dans
lesquelles le produit
financier inves�t,
pour une transi�on
vers une économie
verte par exemple,

des dépenses
d'exploita�on
(OpEx) pour refléter
les ac�vités
opéra�onnelles
vertes des sociétés
dans lesquelles le
produit financier
inves�t.

Quelle est l'alloca�on des ac�fs prévue pour ce produit financier ?

Le Produit Financier s’engage sur une propor�on minimale de 80% d’inves�ssement alignés
avec les caractéris�ques environnementales et sociales précisées à la sec�on « Quelles
caractéris�ques environnementales et/ou sociales sont promues par ce Produit Financier. ? ».
La par�e restante de l’inves�ssement du produit financier pourra être u�lisée à des fins de
couverture, de ges�on de la liquidité, ou de diversifica�on, ainsi que pour générer un
rendement financier. Le fonds inves�ra jusqu’à 10% maximum de son ac�f net en liquidité.
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéris�ques E/S inclut les inves�ssements du produit
financier u�lisés pour a�eindre les caractéris�ques environnementales ou sociales
promues par le produit financier.  
 
La catégorie #2 Autres inclut les inves�ssements restants du produit financier qui ne sont
ni alignés sur les caractéris�ques environnementales ou sociales ni considérés comme des
inves�ssements durables. 
 
 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéris�ques E/S comprend :

La sous-catégorie #1A Durables couvrant les inves�ssements durables ayant des
objec�fs environnementaux ou sociaux.

La sous-catégorie #1B Autres caractéris�ques E/S couvrant les inves�ssements alignés
sur les caractéris�ques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme
des inves�ssements durables.

Comment l'u�lisa�on de produits dérivés permet-elle d'a�eindre les caractéris�ques
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Les caractéris�ques ESG promues par le fonds sont mises en œuvre dans le cadre de la
sélec�on d’ac�ons et d’obliga�ons d’État.
Les dérivés cotés sur les marchés ac�ons sont principalement u�lisés pour couvrir le risque
de marché intégré dans la sélec�on de �tres.
Sur les marchés obligataires, l’u�lisa�on des dérivés cotés est limitée à l’univers ESG (hors
pays blacklistés, à score « sévères » ou « élevés » de risque ESG) afin d’a�eindre les
objec�fs de risque/rendement du produit.
Les swaps de devises seront u�lisés afin de couvrir le risque de change généré par la
sélec�on d’ac�ons et d’obliga�ons

Inves�ssements

#1 Alignés sur les
caractéris�ques

E/S
80%

#2 Autres
10%
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Pour être conforme
à la taxinomie de
l'UE, les critères
applicables au gaz
fossile comprennent
des limita�ons des
émissions et le
passage à
l'électricité d'origine
integralement
renouvelable ou à
des carburants à
faible teneur en
carbone d'ici à la fin
de 2035. En ce qui
concerne l'énergie
nucléaire, les
critères
comprennent des
regles complètes en
ma�ère de sûreté
nucléaire et de
ges�on des déchets. 
 
Les ac�vités
habilitantes
perme�ent
directement à
d'autres ac�vités de
contribuer de
manière
substan�elle à la
réalisa�on d'un
objec�f
environnemental. 
 
Les ac�vités
transitoires sont des
ac�vités pour
lesquelles il n'existe
pas encore de
solu�ons de
remplacement
sobres en carbone
et, entre autres,
dont les niveaux
d'émission de gaz à
effet de serre
correspondent aux
meilleures
performances
réalisables.

Dans quelle mesure minimale les inves�ssements durables ayant un objec�f

environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ?

La société de ges�on es�me préférable, par mesure de prudence, d’indiquer un engagement sur la
propor�on d’inves�ssements durables ayant un objec�f environnemental alignés sur la taxonomie de 0%.
Toutefois, la posi�on sera réexaminée au fur et à mesure que les règles sous-jacentes seront finalisées et que
la disponibilité de données fiables augmentera au fil du temps

Le produit financier inves�t-il dans des ac�vités liées au gaz fossile et/ou à

l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE1?

Oui:

 

Dans le gaz fossile Dans l'énergie nucléaire

 

Non

 
 

1 Les ac�vités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de UE que si elles contribuent à limiter le changement

clima�que (a�énua�on du changement clima�ques) et ne causent de préjudice important à aucun objec�f de la taxinomie de l'UE - voir la note

explica�ve dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux ac�vités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de

l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission
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Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’inves�ssements
alignés sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour
déterminer l’alignement des obliga�ons souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre
l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les inves�ssements du produit financier, y compris
les obliga�ons souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la
taxinomie uniquement par rapport aux inves�ssements du produit financier autres que les
obliga�ons souveraines. 
 

1. Alignement des inves�ssements sur la
taxinomie, dont obliga�ons souveraines*

0%
0%
0%

100%

0.0%

 Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
 Alignés sur la taxinomie: nucléaire
 Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)
 Non alignés sur la taxinomie

2. Alignement des inves�ssements sur la
taxinomie, hors obliga�ons souveraines

0%
0%
0%

100%

0.0%

 Alignés sur la taxinomie: gaz fossile
 Alignés sur la taxinomie: nucléaire
 Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)
 Non alignés sur la taxinomie

 
Ce graphique represente 100% des inves�ssements totaux

 
 
*Aux fins de ces graphiques, les «obliga�ons souveraines» comprennent toutes les exposi�ons
souveraines.

Quelle est la part minimale d'inves�ssements dans des ac�vités transitoires et
habilitantes ?

La part minimale d’inves�ssements durables ayant un objec�f environnemental aligné sur la
taxonomie est de 0%. Par conséquent, la part minimale des inves�ssements dans des
ac�vités transitoires et habilitantes au sens du Règlement européen sur la taxonomie est
donc également fixée à 0 %.
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Le symbole
représente des
inves�ssements
durables ayant un
objec�f
environnemental qui
ne �ennent pas
compte des critères
applicables aux
ac�vités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
�tre de la taxinomie
de l'UE.

Quelle est la propor�on minimale des inves�ssements durables ayant un objec�f

environnemental et qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?

Le Fonds promeut des caractéris�ques environnementales et sociales mais ne s'engage pas à réaliser des
inves�ssements durables. Par conséquent, le Fonds ne s'engage pas sur une part minimale d'inves�ssements
durables avec un objec�f environnemental qui ne sont pas alignés sur la Taxonomie de l'UE

Quelle est la propor�on minimale d’inves�ssements durables sur le plan social ?

NA

Quels sont les inves�ssements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est

leur finalité et des garan�es environnementales ou sociales minimales

s'appliquent-elles à eux ?

La catégorie “Autres”, qui représente au maximum 20% de l’ac�f net de l’OPC contenir les posi�ons en cash
(qui ne sont pas mesurés selon des caractéris�ques E/S), ainsi que les éme�eurs qui ne sont pas alignés sur
les caractéris�ques E/S du fonds (mais qui respectent les standards E/S définies dans les Principes directeurs
de l'OCDE ou ceux du Pacte Mondial des Na�ons Unies.

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer

si ce produit financier est aligné sur les caractéris�ques environnementales et/ou

sociales qu’il promeut ?

NA

Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des
caractéris�ques environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

NA

Comment l’alignement de la stratégie d’inves�ssement sur la méthodologie de
l’indice est-il garan� en permanence ?

NA

En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large per�nent ?

NA

Où trouver la méthode u�lisée pour le calcul de l’indice désigné ?

NA
13



Où puis-je trouver en ligne davantage d'informa�ons spécifiques au produit ? De

plus amples informa�ons sur le produit sont accessibles sur le site internet :
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FRUCTI FLEXIBLE 100- 1 C1 - Public Natixis 

FRUCTI FLEXIBLE 100 

 

REGLEMENT  

EN DATE DU  16 AOÛT 2024 

 

 

TITRE 1 - ACTIF ET PARTS 

Article 1 - Parts de copropriété 

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l’actif 

du FCP (ou le cas échéant du compartiment). Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les 

actifs du FCP proportionnel au nombre de parts possédées.  

La durée du FCP est de 99 ans à compter du 8 avril 2011, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de 

prorogation prévue au présent règlement.  

Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le 

prospectus du FCP. 

Les différentes catégories de parts pourront : 

- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus (distribution ou capitalisation) ; 

- être libellées en devises différentes ; 

- supporter des frais de gestion différents ; 

- supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ; 

- avoir une valeur nominale différente ;  

- être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette 

couverture est assurée au moyen d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de 

couverture sur les autres catégories de parts du FIA ; 

- être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation.  

Les parts pourront être fractionnées, sur décision du mandataire social de la société de gestion en dixièmes, 

centièmes, millièmes ou dix-millièmes dénommées fractions de parts. 

Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont 

la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du 

règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf 

lorsqu’il en est disposé autrement.  

 

Enfin, le mandataire social de la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts 

par la création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.  

Le fonds est un FIA nourricier. Les porteurs de parts de ce FIA nourricier bénéficient des mêmes informations 

que s’ils étaient porteurs de parts ou actions de l’OPCVM ou du FIA maître. 

 

Article 2 - Montant minimal de l’actif 

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif du FCP devient inférieur à 300 000 euros ; lorsque l’actif 

demeure pendant trente jours inférieur à ce montant, la société de gestion prend les dispositions nécessaires afin 

de procéder à la liquidation du FCP, ou à l’une des opérations mentionnées à l’article 422-17 du règlement 

général de l’AMF (mutation du FIA). 
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Article 3 - Emission et rachat des parts 

Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative augmentée, 

le cas échéant, des commissions de souscription. 

Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 

prospectus. 

Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation 

en vigueur. 

Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. 

Elles peuvent être effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le 

droit de refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour 

faire connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à 

l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des 

valeurs concernées. 

Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. 

Si le rachat en nature correspond à une quote-part représentative des actifs du portefeuille, alors seul l’accord 

écrit signé du porteur sortant doit être obtenu par le FIA ou la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne 

correspond pas à une quote-part représentative des actifs du portefeuille, l’ensemble des porteurs doivent 

signifier leur accord écrit autorisant le porteur sortant à obtenir le rachat de ses parts contre certains actifs 

particuliers, tels que définis explicitement dans l’accord. 

Par dérogation à ce qui précède, lorsque le fonds est un ETF, les rachats sur le marché primaire peuvent, avec 

l’accord de la société de gestion de portefeuille et dans le respect de l’intérêt des porteurs de parts, s’effectuer en 

nature dans les conditions définies dans le prospectus ou le règlement du fonds. Les actifs sont alors livrés par le 

teneur de compte émetteur dans les conditions définies dans le prospectus du fonds. 

De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 4 et le rachat en nature est 

réalisé sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées. 

Les rachats sont réglés par le teneur de compte émetteur dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de 

l’évaluation de la part. 

Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 

d’actifs compris dans le FCP, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 

Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de porteurs 

à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la cession ou du 

transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui de la souscription 

minimale exigée par le prospectus. 

En application de l’article L. 214-24-41 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme 

l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 

circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 

Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut être 

effectué. 

Le FCP peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article  

L. 214-24-41 du code monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, 

dans les situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts 

émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée.  

Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son 

activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. 

Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités 

selon lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture 

partielle. Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de l’OPC ou de la société 

de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de 

déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation 

objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou 

du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. 

L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
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Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») du Fonds nourricier : 

 

L’OPC maître, prévoit dans son prospectus la possibilité de déclencher des Gates (plafonnement des rachats de 

ses actions) dans les conditions visées ci-après. 

Lorsque la société de gestion de l’OPC maître décide de plafonner les rachats d’actions de ce dernier, la société 

de gestion du Fonds nourricier peut également plafonner les rachats des parts de ce dernier. 

Dans l’hypothèse où l’OPC maître déclencherait les Gates et aussi longtemps que ce dispositif perdurera, la 

société de gestion devra exécuter vos ordres de rachats pour une proportion au moins identique à celle 

exécutée pour son OPC maître.  

 

Ainsi, vos ordres de rachats pourront ne pas être exécutés sur une même valeur liquidative tant que le Fonds 

nourricier sera dans l’impossibilité d’obtenir (en partie ou en totalité) le rachat des parts de son OPC maître.  

 

En cas de déclenchement du plafonnement des rachats de parts du Fonds nourricier, les modalités de 

plafonnement des rachats (seuil, calcul effectif du seuil, modalités de déclenchement des Gates, durée maximale 

des Gates et information des porteurs de parts du Fonds nourricier) seront donc identiques à celles de son OPC 

maître, dans les conditions visées ci-après (« Rappel du dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») de 

l’OPC maître »).  

 

Rappel du dispositif de de plafonnement des rachats (« Gates ») de l’OPC maître  : 

 

Si la valeur totale des demandes de rachat reçues, quel que soit le jour, par l’Agent de Registre et de Transfert 

correspond à plus de 5 % de l’actif net d’un Compartiment, la Société de Gestion peut reporter tout ou partie de 

ces demandes de rachat, et peut également différer le paiement du prix de rachat pendant toute la période 

qu’elle estimera être dans l’intérêt du Compartiment et de ses Actionnaires. Tout rachat différé ou paiement 

différé du produit de rachat sera traité en priorité par rapport aux éventuelles demandes de rachat reçues à une 

date de rachat ultérieure. 

 

Durée maximale d’application du plafonnement des rachats : 

La durée maximale d’application du dispositif de plafonnement des rachats s’étend sur 20 valeurs liquidatives 

sur 3 mois.  

Lorsque cette durée maximale est atteinte, la société de gestion doit mettre fin au plafonnement des rachats et 

envisager une autre solution exceptionnelle qui peut être, notamment, la suspension des rachats ou la liquidation 

du Fonds. 

 

 

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative 

Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans le 

prospectus. 

Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des FIA ; 

les apports et les rachats en nature sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la 

valeur liquidative. 

 

TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS 

Article 5 - La société de gestion 

La gestion du FCP est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le FCP. 

La société de gestion peut prendre toute décision pour changer la stratégie d’investissement ou la politique 

d’investissement du FIA, dans l’intérêt des porteurs et dans le respect des dispositions législatives et 

règlementaires applicables. Ces modifications peuvent être soumises à l’agrément de l’Autorité des marchés 

financiers. 

La société de gestion agit en toutes circonstances dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule 

exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le FCP. 
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Article 5 bis - Règles de fonctionnement 

Les instruments et dépôts éligibles à l’actif du FIA ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans le 

prospectus. 

 

Article 5 ter – Admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système multilatéral de 

négociation. 

Les parts peuvent faire l’objet d’une admission à la négociation sur un marché réglementé et/ou un système 

multilatéral de négociation selon la réglementation en vigueur. Dans le cas où le FCP dont les parts sont admises 

aux négociations sur un marché réglementé a un objectif de gestion fondé sur un indice, le fonds devra avoir mis 

en place un dispositif permettant de s’assurer que le cours de ses parts ne s’écarte pas sensiblement de sa valeur 

liquidative. 

 

Article 6 - Le dépositaire 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 

celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. Il doit notamment s’assurer de la 

régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires 

qu’il juge utiles.  

En cas de litige avec la société de gestion, il informe l'Autorité des marchés financiers. 

 

Le FCP est un FIA nourricier. Le dépositaire a donc conclu une convention d’échange d’information avec le 

dépositaire de l’OPCVM ou du FIA maître (ou, le cas échéant, quand il est également le dépositaire de 

l’OPCVM ou du FIA maître, il a établi un cahier des charges adapté). 

 

Article 7 - Le commissaire aux comptes 

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l'Autorité des marchés financiers, 

par la société de gestion. 

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers 

tout fait ou toute décision concernant le FIA dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 

1. A constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à cet organisme et 

susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2. A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3. A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion 

ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature pour 

un ETF sur le marché primaire. 

Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et la société de 

gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 

Le FCP est un FIA nourricier : 

➢ Le commissaire aux comptes a conclu une convention d’échange d’information avec le commissaire 

aux comptes de l’OPCVM ou du FIA maître. 

➢ Quand il est commissaire aux comptes du FIA nourricier et de l’OPCVM ou du FIA maître, il établit un 

programme de travail adapté. 

Ses honoraires sont compris dans les frais de gestion. 
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Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion 

A la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport sur 

la gestion du FCP pendant l’exercice écoulé. 

La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire des 

actifs du FIA.  

La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la 

clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit 

transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 

gestion. 

 

TITRE 3 - MODALITES D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Article 9- Modalités d’affectation des sommes distribuables 

Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de 

présence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du FIA majoré du produit des 

sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 

Les sommes distribuables sont constituées par :  

1° le résultat net de l’exercice augmenté des reports à nouveau et majoré ou diminué du solde des comptes de 

régularisation des revenus afférents à l’exercice clos ; 

2° les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au 

cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs 

n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du 

compte de régularisation des plus-values. La société de gestion décide de la répartition des résultats. 

Les sommes mentionnées au 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie. 

Les modalités précises d’affectation des sommes distribuables sont définies dans le prospectus. 

 

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION – LIQUIDATION 

Article 10 - Fusion – Scission 

La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le FCP à un autre 

OPCVM ou FIA, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds. 

Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’après que les porteurs en ont été avisés. 

Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque 

porteur.  

 

Article 11 - Dissolution – Prorogation 

Si les actifs du FCP demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la société 

de gestion en informe l'Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un autre fonds 

commun de placement, à la dissolution du fonds. 

La société de gestion peut dissoudre par anticipation le FCP ; elle informe les porteurs de parts de sa décision et 

à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 

La société de gestion procède également à la dissolution du FCP en cas de demande de rachat de la totalité des 

parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsqu’aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à l’expiration de 

la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 

La société de gestion informe l'Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de 

dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l'Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux 

comptes. 

La prorogation du FCP peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision doit 

être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance des 

porteurs de parts et de l'Autorité des marchés financiers. 
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Article 12 – Liquidation 

En cas de dissolution, la société de gestion assume les fonctions de liquidateur ; à défaut, le liquidateur est 

désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Il est investi à cet effet, des pouvoirs les plus 

étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le solde disponible entre les porteurs de 

parts en numéraire ou en valeurs. 

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations 

de liquidation. 

 

TITRE 5 – CONTESTATION 

Article 13 - Compétence - Election de domicile 

Toutes contestations relatives au FCP qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou 

lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion ou le dépositaire, 

sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 

 

 

 

 

 


